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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

DU seul des objets à l'ordre du jour paraissait de nature 

.amener une discussion; nous voulons parler du rapport 

jjla Commission chargée d'examiner la demande en au-

urisation de poursuites foimée par M. le procureur-gêné -

ni près la Cour d'appel de Bordeaux, contre M. Chavoix, 

^présentant. 

U Commission, à une grande majorité, a été d'avis qu'il 

\ avait pas lieu d'autoriser la continuation des poursui-

te, qai, comme on le sait, ont été commencées pendant là 

durée de la prorogation; voici, en résumé, quels ont été 

émotifs de cette résolution : 

La Commission s'est soigneusement abstenue d'enga-

ter, dans la discussion spéciale qui l'occupait, aucun prin-

gislatif; elle n'a pas dès lors traité la question de sa-

voir si le duel constitue un crime ou un délit, et cette ré-

serve, d'après les termes de son rapport, lui a été dictée 

par cette considération «qu'Userait peu convenable de 

préjuger incidemment et sans élaboration suffisante, sous 

la pression de circonstances toutes locales, toutes person-

nelles, une question qui exige les plus mûres délibérations 

elles vues les plus élevées. » 

Les commissaires nommés par l'Assemblée n'ont pas 

mi non plus devoir se livrer à une appréciation judiciaire 

là faits; ils se sont bornés à consulter les précédens et à 

constater que toujours, jusqu'ici, l'autorisation de poursui-

vre UTI représentant pour faits de duel avait été refusée. 

'ïout en s'interdisant d'examiner ou même de poser la 

ngjMtta de savoir si, dans l'espèce, le duel avait ou non 

tià lovai, la Commission a été unanime pour reconnaître 

jA suffit de lire le réquisitoire du procureur-général 

(«tir ne conserver aucun doute à cet égard ; aussi a-t-elle 

telùsti de prendre communication d'aucune autre pièce et 

même d'entendre M. Chavoix, qui insistait formellement 

Ht» être admis à s'expliquer devant la Commission. 

1 Assemblée, sans discussion et à la presque unanimité, 

a refusé l'autorisation demandée. 

Dans le cours de la séance, divers projets de lois ont été 

pwenjtés par M. le ministre des finances. Plusieurs de ces 

projets ont pour objet de simples régularisations finan-

''ws; trois seulement présentent une importance sé-
rieuse. . 

La loi de finances du 7 août dernier (article 2) a 'or-

taffle que des mesures seraient préparées pour arriver à 

elaHir une proportionnalité plus exacte entre les revenus 

territoriaux et le montant de l'impôt foncier; c'est afin 

«e satefaire à cette prescription légale et pour subvenir 

ara dépenses que nécessitera une nouvelle évaluation des 

Wenus territoriaux que le Gouvernement demande au-

JWd hui un crédit de 400,000 fr. 

Deux autres projets se rapportent à une question de la 

pus haute gravité, et qui implique à un degré éminent les 

Oterets de la viabilité et le bon marché des transports en 
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COMPÉTENCE. 

trepreneur de travaux publics, et la dmanâe par lui for-
mée contre la ville en restitution de sommes qu'il aurait in-
dûment payées pour raison des travaux par lui exécutés 
dans l'accomplissement de la concession, est du ressort ex-
clusif de l'autorité administrative, comme s'appliquant à 
des travaux publics, surtout si la demande nécessite, non 
pas seulement l'application, mais l'interprétation des actes 
administratifs de concession et modification de concession. 

La question de compétence ainsi résolue s'est élevée à 

l'occasion de travaux de pavage exécutés par MM. André 

et Cotlier, concessionnaires du nouveau quartier Poisson-

nière. Il s'agissait de savoir à la charge de qui, de la ville 

de Paris, ou de MM. André et Cottier, et dans quelle pro-

portion, devaient être supportés les frais de pavage des pla-

ces Belzunce et de Dunkerque. Ces derniers rappelaient que, 

suivant un jugement auquel la ville avait été partie, tout ce 

qui excédait la largeur d'une rue ordinaire au devant des 

propriétaires riverains des places publiques créées dans le 

C los St-Lazare devait demeurer à la charge de celui qui aurait 

créé ces rues. Us ajoutaient que la ville s'était chargée du 

pavage général du quartier, que la totalité de la dépense 

de ce pavage avait été remboursée par eux à la ville, sur 

le vu et en exécution de mandats ordonnancés et délivrés 

contre eux par la ville ; en conséquence, ils avaient assi-

gné la ville en répétition devant le Tribunal de première 

instance qui, le 24 juillet 1849, a rendu le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que la demande introduite par André et Cot-

tier comme concessionnaires originaires du nouveau quartier 
Poissonnière (que par ordonnance du 31 janvier 1827, ils au-
raient été chargés de créer, mais, qu'à leur défaut, l'adminis-
tration aurait créé en effet), aurait pour objet de réclamer de 
la ville de Paris, à laquelle ils ont dù rembourser ses impen-
ses, la restitution de sommes selon eux indûment payées, parce 
qu'elles s'appliqueraient à des travaux entièrement eu dehors 
des prévisions de l'ordonnance susdatée, et par conséquent en-
tièrement étrangers aux obligations qu'en devenant concession-
naires ils avaient entendu souscrire ; 

» Qu'à cette demande portée devant le Tribunal, la ville op-
pose l'incompétence, en soutenaut que les demandeurs doivent 
être considérés comme entrepreneurs de travaux publics sou-
mis à toutes les modifications qui ont pu et dù être apportées 
par l'administration aux plans primitifs, pendant que les tra-
vaux étaient en cours d'exécution ; 

» Qu'en cet état, et pour prononcer sur la question qui divi-
se les parties, il s'agirait, non pas de faire uniquement aux 
faits de la cause application des dispositions non contestées de 
l'ordonnance du 31 janvier 1827 et de celle grandement posté-
rieure du 2 février 1839, qui y aurait apporté de notables mo-
difications, mais de les interpréter, d'en fixer la portée, d'en 
déterminer la corrélation au point de vue administratif ; 

« Qu'à oet effet, la justice ordinaire ne saurait être compé-
tente, qu'elle doit se dessaisir, et renvoyer devant les juges qui 
peuvent en connaître ; 

» Se déclare incompétent; renvoie les parties devant qui de 
droit. » 

Appel par MM. André et Cottier. 

M" Duval, sur l'appel interjeté par la maison André et Cot 
lier, soutenait que la demande était essentiellement du ressort 
des Tribunaux ordinaires. Il ajoutait que MM. André et Cotlier 
n'étaient pas, dans l'espèce, entrepreneurs de travaux publics, 
mais entrepreneurs de travaux communaux, et il citait un ar-
rêt de laCour de cassation, du 11 juin 1849, qui, distinguant 
les travaux communaux des travaux publics, déférait aux Tri-
bunaux ordinaires le débat relatif aux premiers deces travaux. 
Il faisait observer, enfin, que tout le monde était d'accord sur 
l'acte de concession, et qu'il ne s'agissait pas d'interpréter, 
mais simplement d'appliquer cet acte. 

M° Boinvilliers a soutenu le jugement attaqué. 
M. Portier, substitut du procureur-général, fait remarquer 

qu'aujourd'hui le Tribunal des conflits et le Conseil d'Etat ont 
établi use jurisprudence uniforme quant à l'assimilation des 
travaux communaux avec les travaux publics. Il pense, comme 
le Tribunal, que la nécessité de conférer l'acte modifîcatif avec 
l'acte de concession entraîne une interprétation qui ne peut 
appartenir qu'à l'autorité administrative-. 

La Cour, conformément à ces conclusions, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

LETTRE DE CHANGE. PROVISION. 

Il n'y a provision au profil du porteur de la lettre de change 
que si des sommes dues par le tiré, mais non encore exigi-
bles au moment de l'échéance de la traite, ont été affectées 
spécialement au paiement de celle lettre. 

Le sieur Sornay, de Mâcon, tire le 24 décembre 1847, 

sur MM. Mas frères, à Paris, une lettre de change de 

4,000 fr. qui, présentée à l'acceptation le 6 janvier 1846, 

est protestée faute d'acceptation, et le 1" avril 1848, pro-

testée faute de paiement à l'échéance du 31 mars. A cette 

date, en effet, MM. Mas étaient simplement débiteurs de 

marchandises achetées par Sornay, mais payables beau-

coup plus tard, et qu'ils ont, en effet, soldées sur autres 

traites ou factures du sieur Sornay. M. Delahante, rece-

veur-général, à qui la traite de 4,000 fr. du 27 octobre 

avait été négociée, en a poursuivi le paiement contre 

MM. Mas frères ; mais le Tribunal de commerce, par ju-

gement du 18 juin 1849, a repoussé leur demande en ces 

termes ; 

« Le Tribunal : 
» Attendu que le 24 décembre 1847 Sornay a tiré sur Mas 

frères, de Paris, une traite de 4,000 fr. payable le 31 mars sui-
\ant ; 

u Que cette traite a été protestée faute d'acceptation et plus 

tard faute de paiement ; 
» Qu'il résulte des débats que les tirés n'étaient pas' à 1 é-

ebéance redevables d'une somme disponible au moins égale au 
montant de ladite lettre de change; que par conséquent ils ne 

pouvaient être tenus de la payer; 
u Attendu que cependant ils étaient débiteurs, à l'échéance 

du 31 mars, d'une somme non encore échue dont ils ont pu 
valablement |6 dessaisir postérieurement, puisqu'aucune oo-
posiiion n'a été formée antre leurs mains pour le paiement do 

la lettré de change restée impayée; 
» Que Delahante ne peut des lors s'en prendre qu a sa pro-

pre négligence, et n'a aucun droit contre Mas frères; 
» Mais attendu que ces derniers déclarent être débiteurs de 

Sornay d'une somme de 322 fr.82c, qu'ils offrent de payer à 
qui par justice sera ordonné ; 

» Donne acle il Mas frères de leurs offres, et, sous le mérite 
d'icellos, déclare Delahante mal fondé eu sa demande, l'en dé-

boute, et le condamne en outre en tous les dépens. » 

Appel par M. Delahanle. 

M'T.eblond, son avocat, rappelle qu'aux termes de l'art. 110 

du Code de commerce, il suffit, pour qu'il y an provision, que 

le tiré soit, au jour de l'échéance de la lettre de change, rede-
vable envers le tireur d'une somme au moins égale au montant 
delà traite. L'article n'exige pas que la dette toit exigible ; la 
seule conséquence à induire de la non-exigibilité, c'est que la 
provision ne pourra être réclamée qu'au moment del'exigibi 
lité. La Cour de cassation, par deux arrêts des 3 février 183.viel 
3 août 1835, a décidé que, même sans acceptation, l'endosse-
ment seul confère au porteur privilège sur la provision, lors 
même que la provision ne serait fournie qu 'après l'endosse-
ment; et ce principe estsi puissant que la faillite du tireur sur-
venue avant l'aceeptationetl'échéauee de la traite ne modifie pas 
le droit du tiers-porteur. C'est ce qui résulte d'un arrêt de la 
chambre civile de la Cour de cassation du 2 février 1836. On 
objecte que cet arrêt ne s'appliquerait qu'au cas où la provi-
sion aurait été spécialement affectée au paiement de la traite; 
mais la loi n'attache aucun intérêt à cette affectation spéciale; 
les arrêts de cassation de 1835 l'établissent ainsi, et ils consa-
crent cette doctrine qu'il y a affectation spéciale au profit du 
porteur, dès qu'il y a provision. 

En supposant, ajoute l'avocat, que cette thèse, comme c'est 
mon opinion, soit trop absolue, et qu'il soit nécessaire qu'un 
acte quelconque porte à la connaissance du tiré la saisine qui 
résuite de la lettre de change sur la provision, le double pro 
têt, faute d'acceptation et faute de paiement, a averti MM. Mas 
frères, qui n'eussent pas dù, débiteurs qu'ils étaient dès-lors, 
quand même la somme n'eût pas été exigible, payer plus tard 
d'autres créanciers au préjudice du premier réclamant, M. De-
lahante, lequel n'avait nul besoin de former une saisie-arrêt. 

Après la plaidoirie de M e Horson, avocat des intimés, M. 
l 'or r, substitut du procureur-général, en concluant à la con-
firmation du jugement, fait remarquer qu'un arrêt de la Cour 
de cassation, du 9 juillet 1840, postérieur à ceux cités par l'ap-
pelant, a décidé « qu'il n'y a provision au profit du tireur je 
la lettre de change, sur les marchandises existant aux mains 
du tiré, qu'autant qu'il y a eu affectation spéciale de ces mar-
chandises déclarée par le tireur et acceptée par le tiré. » 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Adoptant les motif des premiers juges, et considérant, en 

outre, que les sommes dues par le tiré, mais non encore exi-
gibles au moment de l'échéance de' la lettre de change dont il 
s'agit, n'avaient pas été affectées spécialement par le tireur au 
paiement de c tte lettre de change ; confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 novembre. 

FILOUTERIE. — ÉL1ÎMENS DU DÉLIT. — SOUSTRACTION FRAUDU-

LEUSE. — VENDEUR. — RÉCLAMATION DE L'iN'DU. 

La soustraction de la chose d'autrui est un des élémens 
constitutus et essentiels du délif de filouterie. 

Eu conséquence, il n'y a pas filouterie dans le fait d'un ven-
deur qui nie faussement avoir reçu le paiement du prix de la 
vente. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Paris (chambre 
correctionnelle), du 23 août 1850, rendu contre le sieur Char-
donnet. — M. le conseiller Meyronuet de Saint-Marc, rappor-
teur ; conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin. — 
Plaidant, M c Achille Morin. 

léger. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Chevrillon, lieut. -colonel du 15 e 

sdudiencedu 16 novembre. 

IUXE ENTRE DES MILITAIRES ET DES SOCIALISTES. 

On se rappelle que le 14° de ligne est l'un des régiments 

qui étaient à Paris, à l'époque de la révolution de fé-

vrier, et qu'un bataillon occupait, dans la nuit du 23 au 

24, l'hôtel du ministère des affaires étrangères, lorsque un 

coup de pistolet, parti d'un groupe, détermina ce bataillon 

à faire l'eu; le 14' de ligue s'est trouvé sous les armes 

pour la répression de beaucoup d'émeutes ; et,enjuin 1848, 

il fut l'un de ceux qui combattirent a>ec la plus grande 

vigueur l'insurrection socialiste dans le faubourg du Tem-

ple. Delà, la colèreeU'animosité d'une certaine classe d'in-

dividus de bas étage, faisant de la politique dans les caba-

rets des barrières les plus mal famés. C'est surtout dans 

les quartiers de la Courtille, de Belleville et de La Villette 

que se rencontrent ces hommes qui s'irritent à la vue seule 

d'un schako portant le 14 e numéro de la troupe de ligne. 

Or, le lundi 21 octobre, vers sept heuresdusoir,lesdeux 

voltigeurs, Rabeaud et Girard, appartenant au 14 e de li-

gue, passaient dans la rue de Flandres pour se rendre au 

fort d'Aubervilliers; arrivés à la hauteur de la rue de Bor-

deaux, ils furent accostés par plusieurs jeunes gens en 

blouse, ciui, après avoir lié conversation avec eux, les in-

vitèrent a entrer dans un cabaret pour y prendre cordiale-

ment, disaient-ils, un verre de vin. Ra"beaudet Girard ac-

ceptèrent cette offre, ils suivirent les bourgeois chez un 

épicier débitant de vin et de liqueurs. Là, entre deux litres 

de vin et quelques verres d'eau-de-vie, les jeunes gens en-

gagèrent la conversation sur les événemens politiques de 

Paris et surtout sur les actes de répression auxquels le 14 e 

de ligne avait pris une part si active. Une discussion fort 

vive s'établit pour le paiement de la consommation. Les 

militaires' prirent le parti de se retirer, laissant à ceux qui 

les avaient invités le soin de payer. 

Le voltigeur Rabeaud accélérait le pas; mais son cama-

rade Girard, tardant à le suivre, il revint à lui el s'efforça 

de l'emmener. « Girard, viens donc, lui disait-il, c'est 

l'heure de l'appel, nous serons punis. «Girard discutait 

vivement avec l'un des jeunes gens, qui attaquait la con-

duite du 14" de ligne. Il ne tint aucun compte des observa-

lions de son camarade. Pendant que les choses se (lassaient 

ainsi, une voix du groupe s'écria : ■> Allons donc, ce soni 

des 14% les ennemis de la République sociale; tape donc 

dessus, et que cela finisse! » Au même instant un coup 

de poing atteignit Rabeaud sur la tête, pids un autre vint 

le frapper au visage ; le schako roula par terre, et une mêlée 

s'engagea. Rabeaud avait la ligure ensanglantée. Les deux 

militaires tirèrent leurs sabres, se défendirent, et, proté-

geant leur retraite en faisant face à leurs adversaires, ils 

purent se retirer. 

Le sieur Lescennc, qui faisait partie du groupe de bour-

geois, reçut un coup de sabre à la cuisse; il fut blessé as-

sez grièvement pour ne pouvoir marcher. On le transporta 

chez un pharmacien de La Villette, où l'on parvint à#ar-

rêter l'hémorrha-ie qui s'était déclarée. Quelques autre» 

avaient reçu des égratignures ou des blessures légères. La 

gendarmerie, informée de ces faits, se mit à la poursuite 

des militaires, qui furent arrêtés avant d'arriver au tort 

d'Aubervilliers* ... 
Une instruction a été suivie par M. le capitaine Guerin, 

officier-rapporteur près le 1" Conseil de guerre, et il en. 

est .résulté la mise en accusation du voltigeur Rabeaud, 

auteur de la blessure faite au sieur Lescenne. 

M. te président, au prévenu : Vous avez eu wfte dispute 

avec des jeunes gens, dans un cabaret de La Villette, et 

clans cette querelle vous avez fait usage de votre arme? 

Rabeaud : Je conviens, colonel, avoir fait usage de 

mon sabre, mais c'est pour ma légitime défense. Invités a 

boire, mon camarade et moi avons accepté, et comme nous 

avons vu que la conversation politique de ces hommes 

nous mettait avec des socialistes et qu'ils attaquaient le 

14" de ligne, j'ai dit à Girard : « Allons, filons, c'esll'heure 

de l'appel. » Alors, ils ont voulu nous faire payer la con-
sommation. Gomme je disais que, quand on invitait les gens 

on ne les faisait pas payer, l'un d'eux me dit : « Veux-tu 

le taire, vilain b... de 14% cela ne te regarde pas; paie ta 

pari. » Là-dessus nous nous sommes échauffés, et le pre-

mier coup de poing qui m'a été porté est venu de la part 

de celui qui a dit : « Ce sont des 14% tape dessus. » _ ■ 

M- le président : Dans quel moment avez-vous dégaine 

votre sabre pour vous défendre ? 

Le voltigeur : Nous avons d'abord répondu à des coups 

de poing par d'autres coups de poing ; mais, lorsque j 'ai 

senti le sang qui m'inondait la bouche, ça m'a monté la 

tête, et alors, Girard et moi, par un même mouvement, 

nous avons niis le sabre à la mâin. Je ne sais sur qui j 'ai 

frappé ; je n'y voyais plus clair du coup de poing que j'a-

vais reçu. 

% le président : Est-ce que vous n'auriez pas pu vous 

défendre sans frapper à tort et à travers, au risqué de bles-

ser des gens qui ne vous provoquaient pas? 

Le voltigeur : Il arrive bien souvent que dans ces en-

droits-là on attaque nos camarades, si bien que dernière-

ment on en a jeté un dans le canal. 

Le sieur Bourgeois, ferblantier : Je suis entré par ha-

sard chez l'épicier mon voisin, où étaient l'accusé et beau-

coup d'autres individus. J'ai entendu parler vivement en-

tre eux. Un bourgeois dit ; « J'ai servi dans les hussards, 

eton ne se coiffe pas comme ça, » dit-il en prenant le schako 

du voltigeur qu'il posa d'une autre façon, portant en ar-

rière d'une manière ridicule. Je dis à l'épicier, en voyant 

la longanimité du militaire : « Voilà un voltigeur qui est 

bon enfant. Si c'était moi, le particulier aurait déjà reçu 

des calottes. » 

L'accusé : Je ne voulais .pas avoir de dispute, et je remis 

mon schako comme il devait être. Ou ne s'est échauffé que 

lorsqu'on a parlé du H 1 et de sa conduite dans les événe-

mens de Paris. 

Après l'audition do quelques témoins, une personne ar-

rive dans la salle du Conseil; elle demande à parler à M. 

le président. L'huissier Sergeant fait approcher cette per-

sonne, qui déclare se nommer Veillars , ancien officier de 

cavalerie. Le Conseil l'admet à déposer. M. Veillars s'ex-

prime ainsi : 

« J'ai reçu une lettre d'un beau-frère que j'ai au 14° et 

qui. me prie, au nom des sous-offieiers de voltigeurs, de 

venir prêter mon assistance au prévenu. J'ai la certitude 

que le voltigeur Rabeaud est victime de l'une de ces atta-

ques auxquelles les militaires ne sont que trop souvent en 

butte, et surtout les hommes du 14 e de ligne. Nous en 

avons des preuves nombreuses. Ces sur ce régiment que 

les factieux portent leur animadversion ; les doeumens que 

l'on m'a fournis justifient cette assertion. Les socialistes 

n'aiment pas ceux qui les châtient:.. 

M. le président : Les débats contradictoires ont établi, 

en effet, que ce voltigeur a été grossièrement insulté. Le 

blessé lui-même doit reconnaître maintenant qu'il a eu tort 

de se jouer d'un militaire qui porte l'épaulette des compa-

gnies d'élite. (Au témoin) : Le Conseil vous remercie, 

Monsieur, des renseignemens que vous venez de lui ap-

porter officieusement ; la justice sait très bien que certai-

nes classes de perturbateurs et d'agitateurs n'aiment pas 

les régimensqui répriment leurs tentativîs et maintiennent 

l'ordre dans le pays. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment : En présence des faits qui nous sont révélés par les 

débats, il est évident que le voltigeur Rabeaud n'a dégainé 

son sabre et n'en a fait usage que pour sa légitime défen-

se. Nous pensons dès lors que c'est le cas de le renvoyer 

des fins de la plainte.» 

M c Robert Dumesnil présente la défense do Rabeaud, 

qui, entouré de socialistes de la plus dangereuse espèce, 

dit-il, n'a échappé à de plus graves dangers qu'en ap-

puyant sa propre défense sur l'énergie de son sabre. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, dé-

clare à l'unanimité le voltigeur Rabeaud non coupable, et 

le renvoie à son régiment pour y continuer son service. 

Par décret du président de la République, en date du 

15 novembre 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton deBligny-sur-Ouche, arrondissement 
de Beauue (Côte-d'Or), M. Désert, "juge de paix du canton d'Ar-
nay-le-Duc, en remplacement de M. Cottard-Legros, appelé à 
d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton d'Arnay-le-Duc, arrondissement de 
lieaune (Côte-d'Or), M. Cottard-Legros, juge de paix du canton 
de Bligny-sur-Ouche, en remplacement de U. Désert, appelé à, 
d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Varilhes, arrondis-
sement de Paniiers (Ariége), M. Honoré Sartré, notaire, eu 
remplacement de M. Dufaur de Saubiac, démissionnaire. 

PUBlIOlTii ©ES CO JTRaïS DS RSARIAGE — IOI 
DU 10 JU2ÏIÏ.'JET 1850. 

M. le garde-des-sceaux vient d'adresser la circulaire 

suivante aux procureurs-généraux sur l'exécution de la loi 
des 17 juin, 2 et 10 juillet 1850 : 

Paris, le 13 novembre 1850. 
Monsieur le procureur général, le contrat de mariage est 

l'un des actes les plus importons de la vie civile; il détermine, 
le régime sous lequel les époux sont unis, et, par cela même 
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affecte plus ou moins leur capacité à l'égard des tiers. Aussi 
depuis longtemps a-l-on reconnu que l'incertitude sur l'exis-
tence de ce contrat peut faciliter la fraude ou faire naître des 
inquiétudes qui rendent plus difficiles et plus onéreux les tran-
sactions relatives aux biens dont les femmes mariées sont pro-
priétaires, et les engagemensque celles-ci peuvent dès lors con-
tracter. 

Il importait, dans l'intérêt du crédit privé, source du créait 
public, de faire cesser ces incertitudes. Tel est l'objet de la 
loi votée par l'Assemblée nationale le 17 juin et les 2 et 10 juil-
let 1850. 

Cette loi, par des dispositions additionnelles aux art. 75, 76, 
■1391 et 1394 du Code civil, impose aux officiers de l'état civil 
et aux notaires des obligations sur lesquelles il m'a paru con-
venable d'appeler votre attention et celle de vos substituts. 
, Afin de suivre l'ordre des faits, je m'occuperai d'abord des 
notaires. 

Chaque fois qu'un notaire sera chargé de la rédaction d'un 
contrat de mariage, il devra donner lecture aux parties du nou-
vel art. 1391 du Code civil, ainsi que du dernier alinéa de l'ar-
ticle 1394 ; il fera mention de cette lecture dans le contrat, à 
peine de 10 fr. d'amende; de plus, il délivrera, au moment de 
la signature, un certificat sur papier libre, et sans frais, énon-
çant ses noms et lieu de résidence, les noms, prénoms, qua-
lités et demeure des futurs époux, ainsi que la date du con-
trat. Le certificat indiquera, en outre, qu'il doit être remis à 
l 'officier de l'état civil avant la célébration du mariage. Ces 
formalités devront être remplies par tous les contrats de ma-
riage, quelle que soit la -profession des parties; mais le notaire 
devra, en outre, continuera se conformer exactement aux art. 
67 et 08 du Code de commerce, lorsqu'un des époux sera com-
merçant. 

Quant à l'officier de l'état civil, lorsque les futurs époux se 
wésenteront devant lui, il les interpellera, ainsi que les per-
sonnes qui autoriseront le mariage, si elles sont présentes, d'a-

e 
voir à déclarer s'il a été fait un contrat de mariage, et, dans 1 
cas de l'affirmative, la date de ce contrat, ainsi que les noms e 
lieu de résidence du notaire qui l'aura reçu. Tous ces rensei-
gnemens devront d'abord se trouver énoncés dans le certificat 
délivré par le notaire, certificat que les parties produiront or-
dinairement, et que l'officier de l'état civil devra réclamer si 
l 'on omettait de le lui représenter. 

La déclaration qu'il a été ou qu'il n'a pas été fait de contrat 
de mariage, et tous les renseignemens relatifs au contrat, s'il y 
en a, devront être énoncés dans l'acte de mariage à la suite 
des autres énonciations déjà prescrites par l'article 76 du Code 
civil. Les officiers de l'état civil auront à se conformer avec 
d'autant plus d'exactitude à cette prescription, que toute con-
travention les rendrait passibles de l'amende déterminée par 
l 'article 50 du Code civil. 11 importera de faire remarquer àces 
fonctionnaires, afin de prévenir de fâcheuses difficultés, que la 
loi no les charge d'interpeller les personnes qui autorisent le 
mariage qu'autant qu'elles sont présentes, et que, par consé-
quent, à l'égard de celles qui ne comparaîtront pas et qui au-
ront donné leur consentement par écrit, ils devront passer ou-
tre, sans exiger des déclarations dont l'obtention entraînerait 
d'inutiles retards. 

Apre avoir tracé les devoirs des notaires et des officiers de 
l'état civil, le législateur a dû prévoir le cas où, malgré les 
précautions qu'il a prescrites, il y aurait déclaration inexacte. 
Ainsi, quand l'acte de mariage portera que les époux se sont 
mariés sans contrat, la femme sera réputée, à l'égard des tiers, 
capable de contracter dans les termes du droit commun, à 
moins que, dans l'acte qui contiendra son engagement, elle 
n'ait déclaré avoir fait un contrat de mariage : cette déclara-
tion, quoique tardive, suffit en effet pour avertir les tiers, qui 
pourront alors refuser de traiter jusqu'à ce que, par la pro-
duction volontaire du contrat dont l'existence se trouve révélée, 
ils puissent vérifier si la femme peut ou non s'engager vala-
blement envers eux. 

Dans ce cas, comme dans tous ceux où l'existence d'un con-
trat de mariage sera connue en dehors de l'énoncé de l'acte 
de célébration, ou quand il sera reconnu que la déclaration 
faite par les parties est erronée, le ministère public pourra 
demander d'office la rectification de l'acte de célébration, en ce 
qui touche l'omission ou l'erreur. Le même droit appartiendra 
aux parties, avec cette différence que les frais, d'ailleurs peu 
considérables, de la procédure resteront à la charge de l'Etat, 
cenformément à l'art 122 du décret du 18 juin 1811, quand la 
rectification sera provoquée d'office ; tandis que les parties de-
vront les acquitter lorsqu'elles poursuivront cette rectification. 
Cotte différence dans l 'acquittement des frais résulte tant 
du décret cité que de la discussion devant l'Assemblée natio-
nale. 

Ainsi l'économie de la nouvelle loi peut se résumer ainsi : 
Obligation pour le notaire qui reçoit un contrat de mariage 

d'avertir les parties de la nécessité de déclarer l'existence de ce 
contrat à l'officier de l'état civil, en lui remettant le certificat 
délivré à cet effet; 

Obligation pour l'officier de l'état civil d'interpeller les fu-
turs époux et les personnes présentes qui autorisent le ma-
riage, sur l'existence d'un contrat de mariage, et de mention-
ner la réponse dans l'acte de célébration; 

Enfin, obligation pour le ministère public de surveiller avec 
soin, sous ce rapport, les actes des notaires et des officiers de 
l'état civil, afin de poursuivre ceux de ces fonctionnaires qui 
ne se seraient pas conformés à la loi, et de provoquer, s'il y a 
lieu, la rectification des actes de célébration qui présenteraient, 
soit dos omissions, soit des déclarations erronées. 

L'accomplissement si facile de ces obligations promet des 
résultats dont l'avantage sera incontestable. D'une part la mau-
vaise foi ne pourra plus nier un contrat existant, puisqu'il suf-
fira d'exiger la représentation de l'acte de célébration de ma-
riage pour savoir à quoi s'en tenir à ce sujet; d'autre part, cette 
même production, lorsqu'elle établira qu'il n'y a pas eu de 
contrat de mariage, dispensera les époux, quand ils traiteront 
avec des tiers, d'une preuve négative souvent impossible, et 
qui ne saurait rassurer complètement les parties contrac-
tantes. 

La loi nouvelle sera donc à la fois une garantie d'ordre pu-
blic, un motif de sécurité pour les engagemens privés, et par 
suite une nouvelle facilité donnée au développement du crédit. 
A tous ces titres, elle excitera, j'en suis certain, la vive sollici-
tude de la magistrature, et spécialement de MM. les procu-
reurs de la République, qui sont plus particulièrement appelés 
à en surveiller et à en assurer l'exécution. 

Ces magistrats, chargés de la vérification des registres de l 'é-
tat civil, devront s'assurer si tous les actes de mariage contien-
nent la mention de la nouvelle interpellation prescrite aux of-
ficiers de l'état civil; en cas d'omission, ils en rechercheront la 
cause, et, s'il faut l'attribuer à la négligence du notaire aussi 
bien qu'à celle de l'officier de l'état de civil, ils devront les 
poursuivre à raison des contraventions respectives qu'ils au-
ront commises. 

L'omission d'une déclaration affirmative ou négative dans 
l'acte de mariage sera probablement très rare. Mais il est à 
craindre qu'il arrive plus fréquemment que, soit par inad-
vertance, soit autrement, on déclare, contrairement à la vérité, 
qu'il n'existe pBS de contrat de mariage; en pareil cas, la dé-
termination à prendre est fort délicate; il faut, sans aucun 
doute, éviter de faire naître des soupçons immérités de fraude 
et de mensonge; mais quand il y aura des motifs sérieux de 
présumer que, nonobstant la déclaration négative des parties, 
il existe réellement un contrat de mariage, l'intérêt public ne 
permettra plus l'hésitation. Le ministôie public devra alors i 
employer tous les moyens qui sont en pouvoir pour découvrir 
la vérité : son premier soin sera de rechercher dans quelle étu-
de le contrat de mariage dont on présumera l'existence aura pu 
être passé. 

Les renseignemens qui auront appelé son attention lui ser-
piront de guides ; il pourra, en outre, faire vérifier par les pré-
posés de l'enregistrement si un contrat de mariage a été ou non 
reçu par un des notaires de l'arrondissement. A l'aide de ces 
données et de celles que les circonstances lui fourniront, il par-
viendra presque toujours à acquérir la certitude do l'existence 
ou de la non-existence d'un contrat de mariage ; mais,ce qu'il 
ne faudra jamais perdre de vue, c'est que les investigations 
préalables devront rester complètement secrètes, afin, si elles 
n'amènent qu'un résultat négatif, de ne point porter atteinte 
à la considération des personnes dont la bonne foi aurait été 
mal à propos soupçonnée. 

J'ajouterai, Monsieur le procureur-général, que la loi dont 
je viens de vous entretenir sera exécutoire à partir du l'r jan-
vier prochain; d'ici là, MM. les procureurs de la République 
devront éclairer les notaires sur les devoirs qu 'elle leur im-
pose. 

A cet effet, je vous transmets des exemplaires de la pré-

sente circulaire en nombre suffisant pour en adresser aux 
procureurs de la République et aux chambres des notaires de 
votre ressort. 

De son côté, M. le ministre de l'intérieur, après avoir pris 
connaissance des instructions ci -dessus, a bien voulu charger 
les préfets de faire connaître aux officiers de l'état civil celles 
qui les concernent. 

Je vous prie de m'accuser réception de cet envoi. 

Recevez, Monsieur le procureur-général, l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

Le garde -des-sceaux, ministre de la justice, 
E. ROUHER. 

CONCOURS A LA FACULTÉ DE DUOIT. 

Les épreuves préparatoires sur l'explication du Code 

civil, que devaient soutenir les candidats à la chaire de 

Paris, ont été terminées dans la séance de mercredi. Les 

séances de jeudi et de vendredi ont été consacrées aux ex-

plications faites par les candidats à la chaire vacante à la 

Faculté de Caen. Aux noms des candidats que nous avons 

précédemment donnés (Voir la Gazette des . Tribunaux du 

3 novembre 1850), il faut ajouter celui de M. Rataud, nom-

mé au concours de l'an dernier suppléant à la Faculté de 

Toulouse. 51. Rataud, n'étant pas âgé de trente ans, ne 

pouvait, aux termes du règlement, concourir pour une 

place de professeur titulaire ; mais, comme M. Col met de 

Santerre, suppléant à Paris, il a obtenu du Conseil supé-

rieur de l'Université une dispense d'âge. 

Dans la séance de jeudi, 51. Rataud a expliqué les art. 

2021 et suivans du Gode civil, M. de Fresquet l'art. 686, 

M. Cauvet l'art. 1238. Vendredi, M. Rerthauld a expliqué 
l'art. 2257 et M. Resnard l'art. 900. 

Après ces leçons ont commencé les épreuves des can-

didats aux suppléances de Rennes et de Toulouse. Le jury 

d'examen a entendu à la fin de la séance de vendredi 

M. Déniante fils et M. Nourry; aujourd'hui samedi, MM. 

Richard-Maisonneuve, Granié et Villequez. 

Après ces épreuves sur le Code civil auront lieu des 

épreuves sur le droit romain ; puis, conformément au rè-

glement du 16 mai 1850, le jury fera un certain nombre 

d'éliminations, et les argumentations n'auront lieu cette 

année qu'entre les candidats admis à subir les épreuves 
définitives. 

Le sieur Abraham, cocher de remise, au service du sieur 
Haguet, rue de la chaussée d'Antin, a été condamné à 5 fr. 
d'amende, pour même contravention. 

Ont été condamnés, pour vente de chandelles en déficit sur le 
poids légal, les sieurs Démory, épicier, rue Bleue, à 2 fr. d'a-
mende . 

Leroy, fabricant, rue du Banquet, à 5 fr. d'amende. 
Flichy, épicier, rue Papillon, à 2 fr. d'amende. 
Baudrant, épicier, modes Martyrs, à 2 fr. d'amende. 
Bourdon, fabricant, rue des Gobelins, à 5 fr. d'amende. 
Deshayes, épicier, rue d'Aval, à 2 fr. d'amende. 
Balnay, fabricant, rue de Reuilly, à 5 fr. d'amende. 
Lefèvre, fabricant, rue Saint-Martin, à 5 fr. d'amende. 
Marchand, épicier,' rue de l'Union, à 1 fr. d'amende. 
Changer, fabricant, rue Mademoiselle, à Vaugirard, à 5 fr. 

d'amende. 

Thorin, épicier, rue de Seine, et Leroy, fabricant, déjà cité, 
tous deux à 5 fr. d'amende. 

Le sieur Samson, marchand beurrier, rue Croix-des-Petits-
Champs, a été condamné à 1 franc d'amende, et à la confisca-
tion pour usage de poids trop léger. 

— Le sieur Rarnit, pharmacien, a fait annoncer et mis 

en vente un médicament auquel il a "donné le nom de sel 

de Rarnit. M. Chevalier, professeur à l'Ecole de pharma-

cie, commis à l'effet d'examiner ce sel, a reconnu que ce 

n'était rien autre que du tannate de zinc ; or, le tannate de 

zinc n'est pas inscrit au Codex. En conséquence, M. Bar-

nit a été traduit devant la police correctionnelle, sous pré-

vention de vente de remèdes secrets. 

Le Tribunal l'a condamné à 100 francs d'amende et aux 
frais. 

— Le sieur Chauvin, libraire, au Palais-National, a ex-

posé et mis en vente un livre intitulé : Vie, Amours et 

Galanteries des Etudians, Commis-Marchands et autres, 

et des Jolies Grisettes de toutes les classes de la société. 

Dans celivre, on donne aux amateurs tous les renseigne-

mens relatifs aux modistes, fleuristes, lingères, couturiè-

res, lorettes, brunisseuses, etc., etc. ; aux bals de Paris et 

de la banlieue, à tous les lieux publics; enfin, on y indique 

tout, excepté le nom de l'imprimeur du livre : cette omis-

destiné à broyer des minéraux. Aux cris de cet^ * 

quelques ouvriers arrivèrent et arrêtèrent lama iî- °
rtu

n 

trop tard pour sauver leur malheureux camarade
 ma

's, 
relevèrent le corps affreusement mutilé. '

 dont
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— Hier, des ouvriers travaillant 

égout à Montmartre trouvèrent 

mauvaise odeur. Us 

à la 

on 

CHROJViaUE 

PARIS, 16 NOVEMRRE. 

La l'
e
 chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 

président Aylies, a, sur le réquisitoire de M. Portier, subs-

titut du procureur-général, entériné des lettres patentes 

qui commuent en cinq ans de boulet la peine capitale pro-

noncée parles 1" et 2 e Conseils de guerre de la 1" divi-

sion militaire, contre : François Dhiébolt, chasseur au 5e ré-

giment d'infanterie légère ; Julcs-Raptiste-Louis Lecar-

pentier, fusilier au 69 e régiment de ligne ; Désiré-Jean-

François Gburdier, tambour au 62° régiment de ligne, 

pour crime de voies de fait envers leurs supérieurs ; 2° en 

huit ans de travaux publics, la peine capitale prononcée 

par le 2' Conseil de guerre, contre Victor-Jacques Hum-

blot, sapeur au 1 er régiment du génie, pour crime de voies 

de fait envers une sentinelle ; 3° en huit 5ns de boulet, la 

peine capitale prononcée par le même Conseil contre Jean-

Louis Niclosse, fusilier au 64* régiment de ligne, pour cri-

me de suscitation à la désobéissance combinée envers ses 

supérieurs; 4° en celle des travaux forcés à perpétuité, la 

peine capitale prononcée contre Joseph-Adolphe Duper-

rier, âgé de vingt ans, par arrêt de la Cour d'assises de 

Seine-et-Oise, du 27 août 1850, pour crimes d'incendies et 
de vols qualifiés. 

— Valet, garde des propriétés de M. Dutailly, proprié-

taire au château de Lagrange (Seine-et-Oise), a été trou-

vé, le 1" août dernier, chassant sans permis, et tenant 

dans soncarnier deux geais qu'il avait occis. Traduit de-

vant la 1" chambre de la Cour,, il répond qu'il a cru bien 

faire, en tuant des animaux nuisibles, ce que la loi du 

3 mai 1844 elle-même autorise. Mais un arrêté de M. le 

préfet de Seine-et-Oise, en permettant la destruction des 

moineaux, pies, geais, etc., n'autorise que l'emploi des 

pièges; à quoi Valet objecte que les geais échappent facile-

ment à des pièges et ne résistent pas aux coups de fusil. 

Cette raison étant insuffisante pour excuser le défaut de 

permis, Valet, malgré la délense présentée par M
e
 Pijon, 

est, sur le réquisitoire de M. Portier, substitut du procu-

reur-général, condamné à 16 fr. d'amende. 

— A l'ouverture de la session des assises (l
te
 section), 

sous la présidence de M. Desparbès de Lussan, un assez 

grand nombre de jurés ont été excusés par les motifs sui-
vans : 

MM. Honoré, médecin, et Tranchant, comme ayant dé-

passé l'âge de soixante-dix ans; M. Dargère, ancien avoué, 

comme étant absent de Paris au moment de la notification 

faite à son domicile; MM. Paulé, serrurier, et Ozanus, 

bonnetier, parce qu'ils ont transféré leur domicile : le pre-

mier à Lagny, le second à Rennes; MM.. Malasaime, ou-

vrier ébéniste; Jeanvrin, ouvrier menuisier ; Michel, an-

cien marchand commissionnaire , et Villetard, ouvrier tis-

seur, parce qu'ils ont demandé à être dispensés du service 

du jury, trop onéreux pour eux ; et M. Revasseur, négo-
ciant, à raison de son état de maladie. 

M. Duchartre, avocat, étant décédé, son nom a été rayé 
de la liste générale du jury, 

— La Cour d'assises de la Seine (2
e
 section) a ouvert 

ce matin la seconde session de novembre, sous la prési-

dence de M. Roussigné. Au commencement de l'audience, 

il a été statué sur les excuses des jurés. M. Cavé, mar-

chand de vins en gros à La Villette, était en voyage au 

moment où la notification lui à été faite. M. Fialon, ap-

prêteur de chapeaux de paille, rue du Mail, 29, est dans 

un état de maladie qui l'empêche de siéger. Ces deux jurés 

ont été excusés pour la présente session. Leurs noms se-

ront remis dans l'urne. MM. Lafargue de Portct, avocat, 

rue des Chardonnais,et Rossin, grainisr, quai aux Fleurs, 

1 1 , étant décédés, leurs noms seront rayés do la liste des 
jurés. 

Il a été procédé ensuite au jugement de deux affaires 
sans importance. 

■— Voici le relevé des condamnations prononcés dans le 

cours de la semaine dernière par le Tribunal de police mu-
nicipale : 

Ingé, boulanger, rue Godot de Mauroy, a été condamné, pour 
pain non pesé et vendu au-dessus de la taxe, à 15 francs d'a-
mende ; 

Nicolas, boulanger, rue Galande, cité pour deux contraven-
tions de même nature, à 15 francs d'amende pour chaque con 
travention ; 

Aubry, épicier, rue Richelieu, pour détention de faux poids 
à 11 francs d'amende; 

Dufay, fruitier, rue Pascal, pour détention d'une balance 
faussée au moyen d'une toile cirée mise dans l'un des plateaux 
a été condamné à 15 francs d'amende ; 

Lamare, boucher à Auteuil, pour mise en vente de viande 
gâtée, sur un marché de Paris, à 10 francs d'amende et con-
fiscation de la marchandise avariée; 

Godard, charretier chez MM. Mallet et C', à La Villette, 
pour mauvais traitemens envers ses chevaux, à 15 francs d'a-
mende ; . 

Le sieur Visage, nourrisseur à B Ueville, a été condamné à 
G fr* d'amende, pour mauvais traitement envers son cheval. 

sion a valu au sieur Chauvin une condamnation à 3,000 fr. 
d'amende. 

— Dans la journée du 3 septembre dernier, une scène 

déplorable mettait en émoi tout le haut de la rue du Fau-

bourg-Saint-Martin. Deux hommes, dans un état complet 

d'ivresse, semblaient prendre plaisir à chercher querelle, 

sans nul motif, à tous les passans. C'est d'abord un inof-

fensif commissionnaire qu'ils choisissent pour victime de 

leurs brutales plaisanteries. Ce brave homme, fatigué de 

longues courses sans doute, dormait au soleil et reposait 

mollement sur ses crochets inoccupés. Ces turbulens s'ap-

prochent et lui caressent rudement la figure du revers de 

la main. Le commissionnaire s'éveille en sursaut, se frotte 

là joue encore toute chaude et se fâche tout rouge ; ils n'en 

font que rire. Deux dames viennent à passer donnant le bras 

à un monsieur. Les ivrognes trouvent plaisant de cracher à 

la figure de ces dames, et comme le Monsieur se dispose 

à les faire repentir de leur ignoble insolence, ils se jettent 

sur lui, l'abiment de coups, et auraient fini par le maltrai-

ter de la manière la plus grave, si l'une des dames, en 

criant : « Au secours ! à l'assassin ! » de toutes ses forces, 

n'était parvenue à sauver son mari des mains de ce furieux. 

Tout le quartier était indigné de cette scène d'une brutalité 

sans nom, et les aggresseurs eux-mêmes couraient le ris-

que d'être écharpés par la foule qui les entourait, si des 

sergens de ville, en les arrêtant, ne les avait en quelque 

sorte sauvés de la fureur publique qu'ils avaient soulevée. 

Au reste, dans une exaspération aveugle et qui ne s'était 

pas encore calmée, l'un de ces hommes porta un vigoureux 

coup de poing à l'agent de police, dont il aurait dù bénir 
plutôt la tutélaire intervention. 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, ces deux, individus, excellens ouvriers tous 
deux, et dont les antécédens sont irréprochables, témoi-

gnent le plus vif repentir de tout ce qui s'est passé; leur 

patron, chef d'une maison considérable, vient avec une 

émotion profonde solliciter toute l'indulgence du Tribunal 

pour es deux prévenus, qu'il présente comme servant de 

modèles à ses nombreux ouvriers. Jusqu'à cette matinée 

fatale, où quelques verres de vin leur ont fait per-

dre complètement la raison, ils n'ont cessé de donner à 

tous l'exemple du travail, de la bonne conduite et du plus 
excellent caractère. 

Le Tribunal ne condamne les deux prévenus qu'à 50 fr. 
d'amende. 

— Depuis quelque temps, le sieur Houry avait été si-

gnalé aux inspecteurs de la halle comme se livrant avec 

un succès et une ténacité funestes aux marchands, à l'exé-

cution du vol dit au rendez-moi. Les inspecteurs exercé 

rent donc sur lui une surveillance toute particulière ; ils 

parvinrent à le surprendre en flagrant délit, et c'est ainsi 

que Houry comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de 
police correctionnelle. 

Un des inspecteurs entendus comme témoins présente 

le prévenu comme le plus habile industriel qu'il ait jamais 

pu voir. « Son adresse et sa dextérité, dit-il, pourraient 

rendre des points au plus malin des escamoteurs. Ajoutez 

à cela qu'il peut passer pour l'inventeur d'un perfection-

nement du genre. Ainsi, par exemple, nous l'avons vu 

fouiller lui-même dans la blouse et dans la poche des mar 

chands pour y choisir la monnaie de la pièce qu'il veut leur 

faire changer; jamais il n'est content de celle qu'on lui of-

fre ; les marchands, bon gré, mal gré, le laissent faire, et 

c'est alors qu'en retirant sa main des poches de ses dupes, 

Houry a le talent de faufiler une pièce quelconque entre 

son pouce et la paume de sa main. Au reste, comme je l'ai 

déjà dit, le tour est fait avec tant de subtilité, que les pau-

vres marchands ne peuvent y voir que du feu, puisque 

nous autres, inspecteurs, qui étions prévenus, qui le guet-

tions en le couvant des yeux, il nous a fallu le voir opérer 

plusieurs fois pour être certains de le prendre sur le fait. 
En vérité, c'est incroyable ! » 

Un vieux bonhomme, marchand de raisin sur le carreau 

de la halle, vient faire ensuite sa déposition en ces termes : 

« Oh! pour ce qui est de me trouver le parent, l'allié ou le 

domestique de ce particulier-là, comme vous me le de-

mandiez tout à l'heure, mon président, je vous répondrai 

tout franc : « Ma fine, je ne crois pas. » Pour ce qui est 

ensuite de lever la main, je les lèverai bien toutes les deux 

à la fois, et la tête aussi (et il joint le geste aux paroles). 

Pour ce qui est enfin de la vérité, la voilà toute crue : Ce 

Monsieur m'a acheté pour cinquante sous de raisin ; il me 

tlonne 5 francs, je lui rends 50 sous en trois pièces, deux 

de vingt sous et une de dix, à la face toute fraîche de la 

République ; mais lui fait le dégoûté, il n'en veut pas, il lui 

faut des sous ; il fouille à même ma poche, et, quand il a 

été parti, ayant compté mon argent, il me manquait une 

pièce de vingt sous des deuxseules que j'avais avant de lui 
avoir vendu. » 

Le Tribunal condamne le nommé 
prison. 
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d'emprisonnement, fut libérée avant que l'instruction de°l'
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fille Thomas fût terminée. Celle-ci chargea la libérée d 

toucher pour elle la somme qui lui était due ; d'autres pf
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sonnières en prévention, entraînées par son exemple, don-

nèrent un semblable mandat à cette femme ; mais celle-ci 
toucha tout et ne reparut plus à la prison. 

Sur la plainte portée par les victimes de cet abus d 

confiance, la femme Thérèse a été arrê tée ce matin par 
agens du service de sûreté. 

— Un vol important de marchandises a été commis hier 

au préjudice de M. Thorel, qui tient un élégant magasin de 

soieries et nouveautés, rue Saint-Denis, 122. Une femme 

Louise L..., âgée de trente ans, a été arrêtée nantie d'une 

partie des objets volés, et une perquisition opérée à son 

domicile n'a laissé aucun doute sur sa participation dans 

des faits de même nature dont avaient été victimes de 

nombreux commerçans des quartiers des Bourdonnais 
Saint-Merry, Saint-Denis et Saint-Martin. 

Un voleur impliqué dans cette affaire a été également 
mis en état d'arrestation. 

— Un vol important de bank-notes a été commis lundi 

dernier à Londres f Les voleurs, dont on avait saisi la trace 

jusqu'au moment de leur embarquement, ont réussi à ga-

gner Calais et bientôt Paris, où il doit être naturellement 
difficile de les découvrir. 

— Le sieur R..., honnête et laborieux artisan, fut in-

sulté en rentraut hier, entre onze heures et minuit, dans 

Paris, après la soirée passée dans un bal public, par unjeu-

ne homme connu sous le nom du Petit-Louis, qui préten-

dait avoir quelques droits sur une danseuse qui lui avait 
préféré le sieur R... 

Celui-ci, qui est d'une force herculéenne, méprisa la 

provocation dont il était l'objet et continua sa route. A la 

hauteur de la rue de Reuilly, il fut assailli par - son adver-

saire; mais il se contenta de le saisir par la poitrine, le cou-

cha sur le trottoir, et le convia à ne pas recommencer ses 

attaques. 

Il fit alors quelques pas plein de confiance, car ie Pef/i-

Louis lui avait demandé grâce et merci ; mais tout à coup, 

à l'angle de la rue du marché Lenoir, celui-ci lui sauta à 

la gorge, et lui saisissant le nez avec ses dents, le lui ar-

racha en lui causant une douleur telle, que le sieur B... 

tomba sans connaissance sur le pavé. 

Le blessé a fait devant le commissaire de police, M. 

Collin, la déclaration de ces faits ; et, en vertu du mandat 

décerné par ce magistrat, l'individu désigné sous le nom 

du Petit-Louis a été arrêté et conduit devant le chet au 

service de sûreté. 

DÉPARTEMElSlS. 

On nous écrit de Privas, le 13 novem-

Houry à un an de 

— Un déplorable accident a eu lieu aujourd'hui à Gre-

nelle, dans la fabrique de produits chimiques de M. Tes-
sère. 

Le sieur Prou travaillait près d'une mécanique, dans les 

engrenages de laquelle ses vêtemens se trouvèrent sou-

dainement accrochés; il fut alors entraîné, malgré ses ef-

forts, par le mouvement de la roue, enlevé à une assez 

grande hauteur et précipité sousuue énorme meule en grès 

ARDÈCHE. 

bre 1850: , 
« Le complot du Midi, dont on parle tous les jours, de-

vait éclater dans l'Ardôchc. Les arrestations opérées a Ari-

traigues, à Salavas, à Vallon, à Jaujac, à Privas, se ratta-

chent à ce mouvement. . . -
» M. Henri Chevreau, notre digne préfet, a pris immé-

diatement, et avec beaucoup de 'décision, les mesures q 

comportaient les circonstances. Il a centralise toute 

gendarmerie au chef-lieu ; et, avec le concours des noi 

mes d'ordre, qui ont confiance en lui, il est en mesm 

dégoûter pour longtemps les factieux de leurs projets 

volutionnaires.
 f
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 pied de l'échafaud, il a levé les yeux et regar-

■ moment le terrible appareil ; puis il a franchi l'é-

K !f s'est agenouillé sur l'échafaud, a prononcé une der-

2e prière, a embrassé son confesseur qu'il a remercié 

avec effusion. Quelques secondes après il n'existait plus. 

— AnmcR (Foix), 12 novembre 1850. — Dans son nu-

méro du 26 octobre dernier, la Gazette des Tribunaux a 

publié le compte-rendu d'un procès intéressant et curieux, 

qui venait d'être jugé par la Cour d'assises de l'Ariège ; il 

était question d'un forçat révélateur. Le même jour, le 

même journal, dans la chronique de Paris, annonçait que 

la police de Paris recherchait activement un malfaiteur, 

Jean Dupuis, dit Bailly, dit Collet, dit Quantin, dont la vie 

est tout un roman. Combes, le galérien jugé à Foix tout 

récemment, connaît beaucoup ce malfaiteur, et a écrit à 

ce sujet une lettre au ministre de l'intérieur. Il lui indique 

où se trouve Dupuis, qui, de suite après son évasion, est 

allé rejoindre la grande bande, dite Brisefer, avec un nom-

mé Augustin Régnier, dit Rrcton, évadé de la prison de 

Tours en janvier 1850,. et un nommé Dubois, évadé du 

bagne de Rochefort. 

Dupuis est un criminel des plus dangereux, que Combes 

avait déjà signalé au juge d'instruction de Dijon, et dont il 

avait annoncé les projets d'évasion au commissaire du ba-

gne; mais Dupuis sut tromper la surveillance, et gagner le 

large. 11 se dit, mais il ne l'est pas, Suisse d'origine ; il est 

né en France. Combes a promis au ministre de lui donner 

des indications importantes : il demande quelque soulage-

ment à sa peine. 

Le navire YElisa vient de partir du Havre pour la Cali-

fornie avec une grande quantité de marchandises et de 

nombreux émigrans. La compagnie la Californienne avait 

à bord de ce navire plus de soixante de ses émigrans. 

 IW Ji^g^ai. 

Boîirse île Paras «lu 10 .\'ovenil»r« 1850. 

AU COMPTANT. 

3 OiO j. 23 juin 57 75 | FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 j- 22 mars 92 75 | 5 0[0 belge 1810 98 3[4 

41[20[0j. 22 mars. — 

4 0[0j. 2-2 mars — 

Act.... de la Banque. 2300 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville — 

Obi. de la Ville 1370 

dito 1849 1155 

Empr. du départem.. 1070 

Caisse hypothécaire.. — 

Zinc Vièille-Moiitag.. — 

Quatre Canaux 1125 

Canal de Bourgogne. 930 

IL de la G. Combe... — 

Tissus de lin Maberl. — 

Forges de l'Aveyron. — 

Mouc.-sur-Sambre... — 

— - 1812 98 1 L2 

— 4 1
(
2 ' 89 — 

— Banque (1835)... — — 

Emp. Piémont 1850. — — 

Obi. 1850 (janvier).. 977 50 

dito 1849 (octobre). 920 — 

Napl. (Rec. Rotsch.). — — 

Emprunt romain.... 78 — 

Espag., dette active. — — 

— dette pass... — — 

3 0|0 1841 39 — 

— dette intérieure. . 34 ' — 

Lots d'Autriche — — 

Métalliques 5 0|0— — — 

2 1(2 hollandais — — 

Portugal 5 0[0 

C HEM (RTS DE FER. COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

387 50 390 — Orléans àVierz. 362 50 — — 
Versailles, r d. 155 — 155 — Moul. à Amiens. 

— r-g- 137 50 137 50 Orléans à Paris. 387 50 792 50 
Paris àOrléâns. 785 - 792 50 Chemin du N.. 460 — 462 50 
Paris à Rouen.. 610 — 610 — Paris à Chartr. 342 50 
Rouen au Havre 248 — 247 50 Tours à Nantes. 242 55 241 25 
Mars, à Avigu. 175 — 178 75 Mont, à Troyes. 
Strasbg. à Bàle. 123 75 125 — Dieppe à Fée... 

Nous recommandons les chemises_ Levillayer, le seul che-

misier récompensé à la grande exposition de 1849. Dans ses 

vastes magasins, 11, rue des Filles-Saint-Thomas, on trouve le 

bon, le beau, le bien fait et le bon marché. 

— C'est décidément le magasin DE LA V ILLE DE LYON , rue 

de la Vrillière, 2, en face de la Banque, qui est en vogue cette 

saison pour les SOIERIES et CHALES . Cette maison vient de met-

tre en vente DEUX MILLES ROBES de satin de Chine façonné, au 
prix fabuleux de 29 francs la robe. 

— La reprise des Huguenots, si impatiemment attendue, au-

ra lieu lundi 18, à l'Opéra. M"" Pauline Viardot chantera pour 

la première fois le rôle de Valentine. M. Obin débutera dans le 

rôle de Marcel. M. Laborde remplira le rôle de Marguerite et 

M. Roger celui de Raoul. 

— T HÉÂTRE-ITALIEN. — Mardi prochain, 19, pour la pre-

mière fois de la saison, laNorma, de Bellini. Lablache fera sa 

rentrée par Oroveso ; Calzolari chantera Pollione; M"" Fioren-

tini débutera par le rôle de Norma, et M'"" Giuliani par celui 

d'Adalgisa. 

— Le théâtre de l'Odéon donne un spectacle varie qui doit 

satisfaire tous les goûts. 11 se compose de Hamlet, tragédie en 

cinq actes, l'Avare, de Molière, et Guerre ouverte, comédie en 

trois actes. . _ 

SPECTACLES DU 17 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

T HÉÂTRE-I TALIEN. — 

ODÉON. — Hamlet, l'Avare, Guerre ouverte. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Les Etoiles, la Douairière, le Moulin. 

V ARIÉTÉS. — L'Anneau, le Pont cassé, le Supplice de Tantale. 

G YMNASE. — Les Baignoires, Petits Moyens, la Grand'Mère. 

T HÉATRE-M ONTANSIER. — Phénomène, Bruno, les Escargots. 

PORTF.-SAINT-M ARTIN. — Le Lion et le Moucheron. 
G AITÉ. — Paillasse. 

AMBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE- NATIONAL. — Bonaparte. 

C OMTE. —■ La Naissance d'Arlequin. 

FOLIES. — Les Fumeurs, les Trains de plaisir. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Semaine, les Infidélités. 

ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques •* huit heures. 

SALLE B RÉDA. — Bal les dimanch., lundis, jeudis, grande fêle. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PAIX : 6 FKAHC». 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue deHarlay 
du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IWSON AYEflUE DE LOWENDAL. 
£tudc de M' DEVIN, avoué a Paris, rue Mont-

martre, 63. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

foudience des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sises a Paris, ave-
nue de Lowendal, 57. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 21 novembre. 

Mise à prix : 31,550 fr. 

S'adresser à M
e
 DEVIN, rue Montmartre, 63 ; 

A M' Gallard, boulevard Poissonnière, 14; 

A M' Levaux, rue du Bac, 40 ; 

i M 1 René Guérin, rue d'Alger, 9 ; 

A M' Marin, rue Richelieu, 60. (3780) 

DOMAINE El MAISON 
\ NA .NT0U1LLET. A BATIGNOLLES. 

Etude de M" FOUSSIER, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 15. 

Vente par licitation entre majeurs et mineurs, 

deux lots qui ne pourront être réunis, en l'audience 

îles criées du Tribunal de première instance de la 
•Seine, le 4 décembre 1850 : 

PD 'uii DOMAINE connu sous le nom de la Ferme 

Je l'Eglise, sis à Nantouillet, arrondissement de 
Meaux ; 

2" D'une MAISON sise à Batignolles-Monceaux, 
raeïruffaut, 47. 

Mises à prix : 

Premier lot : 290,000 fr. 

Deuxième lot : 16,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' FOUSSIER; 2» à M' Richard, avoué 
! 1

 tant, rue des Jeûneurs, 42 ; 3° à M
c
 Halphen 

"«taire, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, et à Nan-
WUet, a M. Cartier, fermier. (3792) 

1" lot. Un HOTEL sis à Paris, rue Frochot, 2, 
et rue de Laval, 28. 

Mise a prix : 70,000 fr. 

2
e
 lot. Une MAISON sise à Paris, rue de Bréda, 

26 ancien et 34 nouveau, et rue de Laval, 27. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

3' lot. Un HOTEL sis à Paris, avenue Frochot, 3. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

4
e
 lot. Un HOTEL sis à Paris, avenue Frochot, 7. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : • 

1° Audit M e GUIDOU, avoué poursuivant , 

2" A M
e
 Boinod, avoué présent à la vente, rue de 

Choiseul, 11 ; 

3° A M° Cottreau, avoué présent à la vente, rue et 
carrefour Gaillon, 25 ; 

4° A M
0
 Gossart, notaire, rue Richelieu, 27. 

(3794) 

TROIS MAISONS A PARIS. • 
Etude de M" DUPARC, avoué a Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 50. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 23 novembre 1850, deux heures de 

relevée, en trois lots : • 

1° Une MAISON sise à Paris, rue Godot de Mau-
roy, 33; 

2° Une MAISON sise à Paris, même rue, 35 ; 

3° Une autre MAISON, sise à Paris, même rue, 
37. 

Mises à prix : 

Premier lot : 140,000 fr. 

Deuxième lot : 130,000 fr. 

Troisième lot : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 DUPARC, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 50; 

2° A M
c
 Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, 15; 

3" A M" Potier, notaire à Paris, rue Richelieu, 

45. (3795) 

Obligations, deuxième emprunt, 17 

(4662) 

année. L'ABEILLE MÉDICALE, 6 par an. 
2 livr. par mois. Bout, des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

douleurs et viscéralgies; du D
r
 Cornet, 1 vol. in-8°. 

(4599) 

dans la société la mettent à même de procurer en 

mariage des partis très avantageux. La rentrée de la 

campagne lui permettant de satisfaire aux demandes 

qu'on peut lui adresser de vive voix ou par lettres 

(franco), rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre). 

(4653) 

LIGI1 HEGUilÊRE 

Du Havre A Nim-Frisnclsco. . 

10" DÉPART. 

Le magnifique 3 mâts de 1™ classe et de 1™ mar-

che, J ONAS , de 1,000 tonneaux de port, parfaite-

ment installé pour des passagers, partira pour 

cette destination le 20 novembre fixe, sous te com-

mandement du capitaine Daudignon, dont la répu-

tation est très avantageusement connue depuis long-
temps par les passagers. 

S'adresser, a Paris, à M. Th. ROGET, affré-
t6vir 9 ru6 Bcr^èrG * 

AÛ Havre, à MM. SOUBRY fils et comp., 23, quai 

du Commerce. (4612) 

PLUS D'ARGENTERIE. 
SOCIÉTÉ FRANÇAISE ET ANCLAISE, PASSAGE JOUFFROY, 41 

Théières, Cafetières et tout le service de table, 

ce qu'il y a de mieux après l'argenterie. Couvert à 

filet, 2 fr. Spécialité d'articles anglais. Métal blanc, 

sonore, sain et solide, résistant aux acides les plus 

violens qu'on emploie aux cuisines. Seule maison 

de ce genre à Paris. Coutellerie, et service doré et 

argenté par le procédé Ruolz. (Alfr.J (4557) 

GHESIu TOURS A SANTES. 

IWRUE DES PROffVAtRES. 
'•'«de de M* Emile MOBIN, avoué à Paris, rue de 

. Richelieu, 102. 

ta
*ente par suite de surenchère, en l'audience des 

k fj -
1
ao

nob,li
-
res dL1

 Tribunal civil de la Seine, 
«jeudi 28 novembre 1850 

IS "
lle

 M^SON sise à Paris, rue des Prouvaires, 

domine sous le nom d'hôtel du St-Esprit. 

Mise a prix : 183,000 fr. 

presser l
JOur

 'es renseignemens : 

"
 0soar

 MOREAU, avoué, rueLaffitte, 7. 

(3793) 

III £ ISOI ,f ELS ET 
«A» M- GUIDOU, avoué à Paris 

des-Petits-Champs, 62. 

PARIS 
rue Neuve-

*»SS0T -1 3° Y°ven,bré 18S0 - en 
lots ■

 du Tri
°unal civil de la Seine, 

l'audience 

en quatre 

DE FER 
H de 

MM. les actionnaires sont informés que le pro-

chain versement de 25 fr. par action, réduit à 18 fr. 

10 fi. par la déduction des intérêts échéant le 5 dé-

cembre prochain, devra être effectué du 1" au 10 

dudit mois, et non du 5 au 10 comme le portait 

par erreur l'avis inséré dans ce journal le 13 cou-
rant. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 

actionnaires que le sous-comptoir national d'es-

compte, rue Saint-Honoré, 218, fait, au taux de 

5 0[0 d'intérêt par an, des avances de fonds sur dé-

pôt d'actions ou d'obligations des compagnies de 

chemins de fer. (4660) 

CG1FAGME D'ORLÉANS. 
Avis aux porteurs d'actions et d'obiigations. 

Le mardi, 10 décembre prochain, à dix heures 

du matin, il sera procédé publiquement, dans une 

des salles du bureau central, rue Drouot, 4, au ti 

rage au sort des actions et des obligations à rem-
bourser, à partir du 2 janvier 1851. 

Actions, 955 

Obligations, premier emprunt, 85 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Rouen, Nantes, 

Bayonne, lellavre, Marseille, parCh.Lemonnier, 2 v 

in-8°,15 f., à Paris, chezVidecoq,pl. du Panthéon, 1. 

(4626) 

SAN-FRANCISCO (CALIFORNIE). 

Le magnifique navire L' ANNA , de 1,000 ton 

neaux, partira du Havre incessamment. 

S'adresser à Paris, à M. C. COMBIER , agence 

américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Victoires. 

(4606) 

Bwri filE d'assurances demande des sous-direc 

ff U II teurs en province, 1 ,200 f. par au. S'ad. 

franco, à M. Fontan, r. de Labruyère, 32, à Paris 

(4613) 

DI4PHAN0GRAPHE-LARD 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Fevdeau. Î550) 

h ¥19 ? Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2"" 
A » »o i pour tout imprimer soi-même. — Prix 

23/33, 60 fr.— 26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(4584) 

TAflOCA DE GROULT 
POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS.' 

Chez Groult j°, pass. des Panoramas, 3 ; rue Ste 

Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppes, à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifies. (4651) 

M » «I » n ma Spécialité. Discrétion. M™' CHA 

AlWAutiU. TTLLON prévient les personnes 

qui désirent se marier que ses relations honorables 

PÂPIEE DEMEURE ^ïïïïfcïïr 
etc. Calme la douleur, arrête l'hémorrhagie, pré 

vient ou enlève l'inflammation et ne laisse pas de 

cicatrices. (M ÉDAILLE D'HONNEUR .) 1 fr. le carré. — 

Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris. 

(4604) 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

ÉPISPASTIQUE LE PERDRIEL , 
adopté par MM. les médecins pour l'entretien par-

fait des VÉSlCATOÏBSîS. 

C
jïTmfiïjfsp exempts de douleur et de déman-

âU ILuiià geaison; POIS LEinSBURS B3E. 
à la guimauve, au garou, et TAFFETAS rafraîchis-

sant, serre-bras à plaque et sans plaque, compres-
ses. 

TOILE numn *%£%eiS3? 
SSStSstfij, pour établir vite, presque sans souffran-
ce, tes vésicatoires. 

A Paris, chez L E P ERDRIEL , rue des Martyrs, 28; 

à son déeôt, faubourg Montmartre, 76-78; et chez 

MM . les pharmaciens correspondaus de la France et 

de l'étranger. (4632) 

SIBOP 8 DENTITION at DSÏÏ. DU 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

(4540) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. S 
de 

. est 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-

con (Affr.) M
mc

 DUSSER , rue du Coq-St-Houoré, 13, 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(3434) 

mmm DES FEIIMES Traprent 
M"" LACHAPELLU , maîtresse sage-femme, professeur 

d'accouchement; guérison prompte et radicale des 

affections des organes de la génération, causes fré-

quentes et souvent ignorées delà stérilité, des lan-

gueurs, palpitations, débilités, faiblesses, malaises 

nerveux, maigreur, etc., déterminés généralement 

par les déplacemens et les engorgemens utérins. 

Les modes de traitemens employés par M
me

 La-

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloureux 

ni de gênant, et soulagent immédiatement. Consul-

tations tous les jours, de deux à quatre heures, rue 

Monthabor, 27, près les Tuileries. (4581) 

^ou_ Rk^nifE1 DES NERN

'
ES

 P
OUR

 la guérison 
veau D A ftlJ Allli radicale. H. Biondetti vient 

d'obtenir sa 3
e
 méd. à l'expos. de 1849 r. Vivienne,48. 

(4532) 

INJECTION TANNIN, 1 fr. 50et3 fr.—ROB , 5 fr. 

au lieu de 7 fr. 50. Fb. St-Denis, 9. 

(4588) 

S DARTRES, SCROFULES, CANCER. Gué-
, risons nombreuses ULCEI 

té. Consultations rne des Fille; 
Maison de san 

-Saint-Thomas, 11 

(4597) 

HÉiWft^ilSftTIVPS 1>mceau
 chimique qui les fait 

JjlflUiinUillti > Huer et passer à volonté. 
SUCCÈS ÉTONNANT. DUVIGNAU,ph. r. Richelieu, 66. 

(4590) 

mmm c™°- SALSEPAREILLE 
C AMUSET . Le plus puissant des dépuratifs ; guér, 

prompte et sûre des maladies secrètes, dartres; 

5 fr. Injection Luppi, seute infaillible, 3 fr. — 83 

rue Rambuteau. (C ABINET SPÉCIAL DE CONSULT.) 

(4556) 

TOPIQUE INDIEN, 5 ' r!ÊSiMarid' 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. Ou 

délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4600) 

Maladies secrètes et affections 

DÉPURATIFS 

de la peau. 

BISCUITS DU DOCTEUR OLLIVIER , PARIS. 

Approuvés par l'Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 

fr. de récompense ont été votés au docteur Ollivier 

pour cette découverte. — Consult. gr. t. 1. j. (Affr.) 

R. St-Iionoré, 274, et dans les bonnes pharmacies. 

(4541) 

mmmroûon *xwso ' Infaillible 
guér. en 3jours, s. copahu, maison 

ancPh.r. Rambuteau, 40, et chez t. les ph. Exp, 

(4592) 

LA CONSTIPATION SSSïSS 
les vents, parles bonbons ralraîchissansdeDuvignau 

sanslavemensiiimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4591) 
agaBSStasr?5>sBtc.î.î-.;- v.-.-:._ v. .^rsssmmmm 

VIDEGOQ FILS AÎNÉ, éditeur, Libraire de la Cour de cassation eî du Tribunal de Commerce, rue Soufilot, 1 , près la Faculté de droit de Paris. 

TOUTE 3EMABÏ3E S'ÉLEVAMT A 50 FR., SOBaJWERA DROIT A UICTJ H&DUCTaOMT, 

A Ï.T.5TVOI FitANCO ET A DES FACILITÉS POUR LE PAIEMENT. 
«SSAi SUR l'u "~™ «■>»'"«» 

S? M. Ch a!?T?1RS m
 DROIT FRANÇAIS AU MOYEN AGE, 

1Û
U«ÏB „,,!?, ' Membre du conseil de l'instnicl ion publique 

1 joli vol 

1
 riM ^UYIl i , «enu separcmp'it 

. .- ... m-32 (forma t de poche). 

1 fr'. 
75 e. 

1 fr. 
, pur dit exemples et par la ju-

, «' £»
u

^
c

h»qQe article, (les difficultés, etc., 

j
 par M. Kogron, secrétaire eu chef du parquet 

r.lv.. Se 
, , 7 .epareraem : 

12 fr. 
10 fr. 
10 fr. 

Teo
BESex',îiï'

,
i
Clion c

"n>melte el pénal, 

formulaire*. 
aCo1

"' de cassation. 

^Hoi:"
luuU

« CWMINKLLE ET PÉNAL expliqués, 4 

^VAIS expliqués par In
 mCme uuleur

,
 3

- édit., 2 "vol. 

1ÇA18 ANNO— ~
 36 lr

' 

l !y fr. r DE LA CHASSE, expliqués, 
8 fr. 
4 fr. 

6 fr. 

»ŒV
a

 ^irta. df,T?
S 0ff

™" «m, chaque article l'étal 
?

ul
Picv ^

letu
'Auvillî

er
; '

a

i

J
„
un

,
B

l
,R

U (lence el de la législation, par 

LE CODE CIVIL 

appe 
jlition, 1S60. 

(JNdfaSK ne., el, ,, Ù Principale» disons de décider 
^^feLau^VuJ!?'',?!: .":»ln.x.'ju«e a Blois; c- «dit 

«vil 

2 vol 
40 IV. 

contenant l'explication de 

in-8. 

BMÏÏSSî.*» mlm e, 
■ IV 

Droit île Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 
NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'explication des ternies techniques, lu ûliation o>s idées et la dis-
• canton des questions de principes, par M F. Berriat-Saint-Prix, 
docteur en droit 3 vol. in-8. 22 fr. 50 c. 

COMME \TAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot ; nou-
velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 
in-8, r 10 IV. 

DE LA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DEBITEUR en 
fraude des droits du créancier, par M. Capraas, professeur à la Fa-
culté de D. oit de Toulouse, 1847. In-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCEDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-

tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Pelai,, 
le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 
par M. Dioche, .lecteur en droit ; 3

e
 édition, revue, corrigée et aug-

mentée. 6 vol. in-8.. M «r-
NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 

criminelle, contenant, etc., par [e même. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX et de Police, ou Manuel théo-
rique el. pratique en matière civile, criminelle et administrative, par 

le n ême, 2 vol. in -8. 16
 lr

-
THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une kilroduetion, 

par Doiiceiine et Bourbeau doyen tt professeur de la Faculté de 

Div.il de Poitiers. 0 vol. in-8. *6 V. 
TRAI TÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 

etc., par M Petit, préaident de Chambre à Douai, i v. in-8. 7 lr, 50 e. 
TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCEDURE, expliqué par le 

rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Luiseau, avocats à 

la Cour d'appui: 3« édlt. 1 vol. in-8. C lr. 
CORPS DES LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 

règtemeni généraux, édils, ordonnances, etc., actuellement en vi-
gueur sur le commerce de h France, par Rouen, continué par M. 

Vineent, avocat, 2 vol. in-8. . ** ».« 
DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL, contenant la législation, 

la Jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du cummt rte, 

etc. , etc., par MM. Gougel et Mcrg r, 4 gros vol in -8. ?<> <„• 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 
h, lois commerciales étian^ères de (il) pays, il lu Code' de commerce 
français, suivi d'un Utbleao des usants et jours de giiee, par M. A. 
de Sainl-Josepli.juge. 1 vol.in-4 

COURS "' 
el siiivau 
vol. in-8. 

30 IV. 
DE DROlY COMMERCIAL MARITIME, d'après les principes 

vaut l'ordre du Code de commerce, par li.ulay-Paty, 183 -1. 4 
20 lr. 

'PTuib 

v
 PW M. BogketT,l„T8 61

 »"•** en corrélation avec le 
^ "

5UU
. Professeur de Code civil à la Faculté de 

**** «cquéreur de la eUeuléle aUaeSiée «u Coud» de lti»r«irie de ïeu d*>cIWJ3 »'â'. Il «drewwra sou «JuCulogue s^aéral aux ^r^ouueM qui lui 

MANUEL DES AGENS CONSULAIRES français et étrangers, conte-
nant, 1" la juridiction des consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par 
M. Moreuil, 1 vol. in-8. 8 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, de Boulay-Paty, 
suivi de quelques observations sur la déconfiture, entièrement re-
fondu par M. B .ileux, juge à Blois, 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, OU Recueil de documens, etc., 
les plus usuels du ministère des juge?, par M. Gasse, secrétaire de la 
présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5° édition. 1 vol. 
in-8. 7 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1848 sur la contrainte 
par corps et du tarif du 24 mars 184'J, par M. Durand, avocat. 1 
vol. in-8. 6 fr. 

TRAITÉ DES SERVITUDES D UTILITÉ PUBLIQUE, ou des Modifi-
cation, apportées par les lois et par les rè^lemens à la propriété im-
mobilière en faveur de l'uUlilé publique, par M. Jousselin, avocat il 
la Cmrde cassation, 850. 2 vol. in-8. 15 fr 

TRA.TÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 
L'ECRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan; 2" édit. 2 gros 

. vol. in-8. 18 |r. 
ELEMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 

méthodique des prineii es du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-
pales lfis du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur de 
droit administrant à la Faculté de Poiiiers; 3° édition. 4 vol. in-8. 

27 fr. 50 e 
TRAITÉ DE LA LEGISLATION des TVavaux publics et de la voirie eu 

France, par M. Husson, chef île division à la préfecture du départe-
ment de la Seine; 2° édit., 1850. 2 vol. in-8. 12 IV. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la ju-
risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-
clamés coutie les notaires, par M. Pagèa, juge à Grenoble. 1 vol. 
in-b. 4 fr. 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et raisonné des 
droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3» 
édition. 2 vol. in 8. 10 fr 

EXPLICATION HISTORIQUE DES INST1TUTES DE JUSTINIEN, 
avec le tevle, la traduelion en retard, el les explications sous cha-
que paragraphe, par M. Ortolan, professeur à la Faculté de droit do 
Paris. 2 vol. i :i-8 

CHRESlOMAriE, ou Choix do textes pour un cours élémentaire du 
droit privé des Romains, précédé d'une introduction à l'étude du 
droit, par M. Blondeau. Edition suivie d'un appendice, par M Ch 
Giraud. 1vol. in-8. ' "

 ]1(R 

TRAITÉ DES ACTIONS, ou Expositiou historique de l'organisa ion" 
judiciaire et de la procédure civile chez Isa Romains, par M. Boniean 
avocat k la Cour de cassation. 2 vol. in-8. i\

r
-* 

GUIDE POUR L'ETUDE DES EXAMENS DE DROIT, par M Berriat 
Saint-Prix; »• édit. 1 vol. in-iS. '

 y
 , ̂  

APHOR1SMES DE DROIT, classés suivant l'ordre des matières des nou 
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a d0Clline des aut0UI
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a
. par M. Fons, 

,1™11ï'
S
'n

i:LA1D0YERS
'

ET
 DISCOURS DE RENTRÉE 1°^ 

juge. 1 ' 
REDUISIT 

* « — --—
;
 > "iuuviuio ur. ndiiiiiiu,, pro-

noncés par-M. Dupm, procureur-général à la Cour de cassât ioa 

avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en !848 inclusivement. S) 

63 fr. 
45 fr. 
21 fr. 

vol. in-8°. 

Les tomes IV à IX se vendent séparément 
LeB tomes VU à IX 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE , aeeompa^ 
de notes explicatives du texte, etc., par le même ; 2»

 1
 ' 

in- 18. 

ue 18 -18, etc., par M. Bdrnat-Sa nt-Prix IITJI I »„I ;„
 u

 ,VVT 

1NSTITUTES COU FUMIÉRES DE LOISEL. on M;.ni?«i felî^JL* 

edit. l vol. 

3 fr. 
lion 

diverses rès les, sentenc 

IN8TITUT.ES DE L'EMPEREUR JUSTIN.KN, traduites en français, 
avec le texte en regard, édition publiée par ÙJ. Blondeau, profos^r 
à la Faculté de droit de Paris. 2 vol. in-12. 12 IV. 

OISEL, ou Manuel de plusieurs et 

du droit eoutumicr et tfB?iîï ̂ îWfîft 

ETUDES SUR ̂ m^^^^^
 eQ ùr

»«
{ 

TRAITÉ DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, a l'usage de toute, le, 

in-8. 14 fr. 

VtoSSffî*^
 1,0UP ,>ariâ

<
 20 f

'-
,ua

 ^Parlemon,, 22V:; 

MANUEL UNIVERSITAIRE DEL 'ÉlTIf)t\NT FN nrnrr ». 

boul, secrétaire de ta KŒiï?I " Sfe^oot 

classes de citovens, par M .\ c, 
I1KVTIK 11K I Friii i ,w" , V

omil|
eros, avocat. 2 vo . 

..^.-"r^l^r^TlON ET DE JURlSPRUDEr» 



1300 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 NOVEMBRE 1850 

PARIS , 

Rue de Trévise, 3®. 

Actions de lOO et 1,000 fr. 

Un sixième «lcfiart de GO travailleurs, expédiés par ÎLA CALIFOIt-

ariEjirJKJE, vient d'avoir lieu par le navire VÉlisa «lu Havre, qui a mis 

en mes* le © noveisîiire courasst. I^es Iiosiaes dispositions manifestées par 

les ouvriers composant ce nouveau convoi donnent les plus sérieuses ga-

ranties et les pius légitimes espérances de succès. Un agent spécial, 

expédié à San-ÏTranciseo par la voie de Panama, va préparer les moyens 

d'exécution de la campagne prochaine, que les derniers avis officiels de Ba 

LA CALIFORNIENNE Pour l'exploitation des Mines d 
ET LE 

or 

Commerce «^exportation. 
Californie annoncent comme devant être très fructueuse. 

I^es nouveaux souscripteurs d'action» d» IOO francs et de l ,OOo f
r 

concourent aux mêmes chances qtie ceux qui ont souscrit jusqu'à*^
8 

jour. 

Un Mosiveau départ de travailleurs s'organise pour le 15 décembre
 pt0 

chain. — S'adresser, po»r actions, renseignemens et engagemens de tr 

railleurs, à la Direction générale, MUE DE TRÉVISE, »9, PARIS.
 16(

,
 ( 

LÀ FRANGE 
COMPAGNIE DES MINES D'OR DE LA CALIFORNIE , 

34, rue Vivienne , à Paris. 

Les cinquante-et-un Travailleurs-Associés de LA FRANCE sont partis du Havre le 26 octobre, par le Moïse, capitaine Râteau aîné. Le gérant do LA FRANCE a passé vi
nn

^-

jours avec eux : il les a trouvés parfaitement unis et entièrement dévoués aux intérêts de la France. 11 n'y en a pas un dont il ne soit sûr, et il a la plus grande confiance dans l'enw.
1
?^ 

tous les repas j pour coucher, une paillasse, un matelas en laine, des drauTTS'''
56 

espacées, et toutes les précautions ont été prises pour leur assurer santé et sécurité. Ils sont accompagnés par M. STRi r
 x 

leur directeur; M. EUVRARD, médecin; M. CHEMIN, aumônier; M. RICARD, ingénieur, et M. SAILLAKD, pharmacien. Ils emportent un matériel complet pour lés travaux des mines. ^R' 

qu'il leur a confiée. Ils auront, pendant toute la traversée, une nourriture saine et abondante, du Y! 

couvertures chacun. Leurs chambres sont bien éclairées, aérées et 

ACTIONS de 50 fr. et de ÎO fr. 

. puui les travaux ues mines et J * 

vivres pour quatre mois, à partir du jour de leur arrivée à San-Francisco. — Les actions de LA FRANCE rapporteront, par an : Celles de 50 fr., au moins 1,420 fr., et celles de lfl 'fr 

moins 284 fr. Ceux qui souscriront avant la clôture de la première émission de 300,000 fr. jouiront de tous les avantages qui proviendront de ce premier départ.
 r

-> au 

tA-s demandes d'actions doivent être adressés, franco, à H. «I. BMSAUD, gérant, 34, rue Vivienne, a Paris. 
(4616) 

lie colonel Frémont, l'explorateur le plus renommé des gîtes aurifères de la Californie, et le représentant de cette contrée au co„. 
\ mineurs belges aux placées californiens. CPéit d'après ses inspirations a

IIP 
iSI§ ET mm liEUHS IlIltJECTJEUItS 1»E *«tÀVAtJX. — Assurée dW 

. /\ * « CÏ u - m • J L _ ^ » > fi „ **v 

grès de Washington, a en la pensée de faire venir les 
s'est organisée la SOCIÉTÉ D£B MÏMSIIÎMS BEL 
protection énilncnte et pourvue des meilleurs renseignemens sur les dépôts aurifères, cette société agira à coup sûr avec son péri 
sonnel expérimenté, exclusivement spécial et pourvu tï'înstrumeos qui ont fait leairs preuves, aussi bien que les ouvriers, dans |

es 
mines de zinc ©la les procédés d'exploitation sont les méiu--» tj&e ceux des mines d'or, plaeers et terrains quelconques. lie premier 
convoi de mineurs partir.'?, ie la Selgique su mois de décembre prochain • 

S'adresser, pour lm actions, au siège de la Société, rue ïjepellètier, 18. IJCS actions sont de 50, IOO, 500, 1,110® fr 
(465V, 

me ele Wvémse, k Paris» 

TÉ DE COMMERCE 
DE SAN -FRANCISCO. 

1 

ACTIONS 
I1E 

'5 francs 
payables 

EH ESPÈCES. 

COMPAGNIE FRANÇAISE, BELGE & ALLEMANDE 
Constituée pour dix années d'après la Loi. 

CAPITAL! 3,000,000 DE FRANCS 
Raison Sociale : CAVEL & C ie. 

ACTIONS 
DE 

250 francs 
payables 

EN MARCHANDISES. 

laNAOl POUR R1BE-
Public parles éditeurs du JOUR-

NAL POUR iURE. Grand nombre 

nonribre de dessins inédits. Point de 

politique. 50 centimes; par la poste, 

75 centimes. — Chez ACfjBliT, pla-

ce de la Bourse, 29. (4513) 

Comité fie Surveillance t MM. DESPIVEZ, Hanufaclurier à Paris (successeur 

ie M. GASSEiiONj; ED. PMAUD, Hanafaclorier à Paris (successeur de ÏB.LEGRAM)); L. BELIiY, 

llcprésenlaiit du Pwple, propriétaire de vignobles ; WHURER, ancien Directeur des ateliers deMH. T6U-

L0LSE& C
le

.— Gérant s M. CA"V EL PÈRE , ancien commiss™. de roulage, à La ïilleltc-lez-Paris. 

La Société est EXCLUSIVEMENT COMMERCIALE ; elle ne forme pas d'associations 
de travailleurs et ne s'occupe pas de la recherche de l'or. Elle exporte toutes mar-
chandises propres à la Californie, d'où elle importera en France l'or qu'elle aura 
recueilli on échange de ses marchandises. 

Le Capital est divisé en Actions de 25 francs payables en espèces, donnant droit à 

UN INTÉRÊT DE six POUR CENT L'AN , ainsi qu'à une part proportionnelle dans les bé-
néfices, et en Actions de 250 francs échangées contre marchandises, ne portant pas 
intérêt, niais concourant, pour leur valeur nominale, à la répartition des bénéfices. 
Les Négociants el Fabricants, propriétaires d'Actions de 250 francs, trouvent une 
AMPLE COMPENSATION à la faveur accordée aux Actions de 25 francs par le bénéfice 
qu'ils réalisent sur leurs marchandises en les vendant, même à des prix modérés, 
à la Société, aussi bien que par le grand débouché qu'ils assurent, pour l'avenir, 
à leurs articles et à leurs produits, car ils ont droit, comme associés fondateurs de 
la Société, à une part dans tous ses achats ultérieurs, qui seront toujours faits en 
espèces et au comptant. 

LES INTÉRÊTS ET DIVIDENDES sont payables tous les six mois à Paris, dans les 
chefs-lieux des départements et dans les principales villes de l'étranger. 

RÉPARTITION entre les Actionnaires du MONTANT INTÉGRAL des bénéfices, sans 
aucun prélèvement en faveur de l'Administration. 

Un BULLETIN MENSUEL , résumé exact des opérations du Comptoir de San-Francisco, 
sera envoyé franco à tous les Actionnaires. 

CONTRÔLE CONTINU du Comité de Surveillance qui se réunit une fois tous les mois 
au siège de la Société. 

AUCUNE RESPONSABILITÉ pour les actionnaires qui ne sont jamais engagés que pour 
le montant de leurs actions. 

Toute demande d'Action doit être adressée à MM. CAVEL et C'e, rue de 
TreYise, 35, à Paris, qui feront traite si le Souscripteur ne préfère leur 
adresser un bon de poste ou un mandat sur une maison de commerce. 

SI est délivré GRATUITEMENT avec chaque Action un billet de la Loterie 
des LINGOTS D'OR autorisée parle Gouvernement.— Les Souscripteurs de 
20 Actions reçoivent une Action de 25 francs en sus, prise sur CELLES 

ATTRIBUÉES AU GÉRANT . Ces Primes seront accordées SEULEMENT jusqu'au 
30 Novembre prochain. 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux, etc. 
Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente à prix fixe. — On expédie. 

PELLETERIES n FOURRURES CONFECTIONNEES 
E, Z.HIÏÎE.I.SEK, , 5Ï, rue Beaubourg, PKÈS CELLE RAMBUTEAU. 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES 

JE 

DONNE 
à q .i prouvera que I'EAU DE LOE ne 
• I ÉPAISSIR 1rs cheveux s " d<-s rôle* cbaur.t, même H 

plus d : -là an-. Flacons d EAU DF. LOB à 6 et i in f,? U1 ' 
doit un suffit pour régénérer la ch«v«lar« e! en»,,.'' 
LA CHUTE. Es TRlITANT A FORFAIT, OS PAYE APRÈS Slc^'^^ 

- S *(i ess >r à MOI , LF.OPOLD Lou rtiimiite, ratftim 
HONORÉ, 281, à Paris. On expédia. (Affr.) ' 0w) 

MA1>DENTS 
depuis les 

Martre zibeline, 

(4G61) 

L'EAU du i
K

. 
flir O 'MEARA 
calme lu doa-
ieurs les p |

U
i 

aiguës et com-
me AKTI -Hi-

IUDE , degi>rje et afl rmit les gencives, t,» poudre AICA-

_ir>E, du même docteur, btanchil les dents et a sur leur 
ëmail una action conservatrice. — Dépôt 1 Paris, pharma-
cie PLACE DES PETITS PÈRES, 9. (4633) 

l'rosiurtlon «I© titres. 

Les liquidateurs de la Société civile (les SALIMES 
ET HOUXXXÈ&ES DS OOUHESiIAlVS (Haute-
Saône), sur le point de procéder à une première répar-
tition du fonds social, invitent les actionnaires à déposer 
leurs titres, contre récépissé, avant le 16 décembre 1850, 
à Lure (Haute-Saône), entre les mains de M. GROBERT, 
notaire, l'un des liquidateurs. 

Lure, le 8 novembre 1850. 
J. GROBERT. HÉRARD. -(46*7) 

PAUAtHI l'K EïïîSs ( HilVEt X. 
Découverte incomparable par sa vertu, inventée par 

CHALM1N, rue de l'Hôpital, 40, à Rouen. Cette Eau ar 
réte la chute des clieveux et les fait croître en très grande 
quantité. En deux mois, je garantis l'efficacité de ma 
formule. Prix du flacon : 3 lr. Dépôt à Paris, chez NOR-

MANDIN , passage Choiseul, 19. (Affranchir.) (4588) 

Une veuve étrangère d'un certain âge, possédant une 
grande fortune, désire s'unir à une personne honorable 
et bien posée dans la société. — S'adresser à M

,,R
" DE SAINT-

MARC, 8, rue des Colonnes, chargée de l'établissement de 
plusieurs dames veuves, demoiselles riches. (Affranchir.) 

(4G50)' 

BlOSfAfi 
LECHELLE REGEBERE LE SA.NG 

 et guérit tes hémorrhagies, per-
i -s. un rrliees, plaies, asthmes et catarrhes. 

Ph. LÉCUELLE , r. Lamartine, 35, et dans les ph. II.: 3 et 6 fr. 

(4539) 

F'réservanË les enfans de tous accidens. 

NOUVEAUX TABOURETS chauffe-pieds pour cheminées. 

USINE TAONCROSÏ, avenue de Saint-Cloud, 11, 
barrière, de l'Étoile. CONSTRUCTION SPÉCIAISE de serres-
chaudes, châssis de couches, grilles, poulaillers, faisande-
ries, volières, corbeilles, et jardinières d'appartement. 

(4598) 

seul, 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONS. Gué-
rit les ihuaic», catarrhss, an limes, et 

p--s nv'ladiv» de poitrine. ~ Pharmacie 
Ql'ELyiiEJEU , ROCHE , successeur , 

■-43. rco do Poiloa. <t pissage Choi-
Ctiaqué holtc porte le cachet de l'uivcn .eur. 

(4517) 

CHANTIER i 

Mois sciés ou entiers il VOUVeB"î
9 

94, Charbons <!© ferre, 

^rueHauteville. CUarlîon t \e> îioSs. 

""""" (4514) 

|»UX PERSONNES QUI PARTENT 

jPOl'R 1.A CALIFORNIE. — Vu les 
Inombreusos commandes qui m'ont été faites 
Jde médicaments d'après la méthode de M. 
IRASPAii^, pour celte destination, je prfe. 
iviensces pt:rsonnes qu'elles tp.onv^cont chez 
Imoi des pliiirmacics purtalivcH garnies 
«de tout ce qui est nécessaire à la santé. — 

Maison spéciale. (Véritable dépôt de l'Eau pour les Yeuxdel'anc 
maison Bridault, r. du Fg-Montmartre et de Provence, (il) e.le flacon.) 
Pharm. BALCJCE, 12, r. des Lombards. (Expédition, exportation.) 

(4 M 8) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

mm iiilii A PARIS, 
Cité d'Orléans, bunlcv. f^j-ïîenls, 18 

JOÎIÊS CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 e. par jou 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Peti 
et grands APPARTE93SKS depuis 60 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entie les portes Saiv.l-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires el à 
proximité de tous les théâtres. 

RHUMES 
CATARRHES, 

j ENBODEMEN9 

et IRRITATIONS 

de POITRINE. 

Les professeurs de la Faculté de Médecine ont officiel-
lement constaté l'efficacité du SIROP et de la PATE de 
NAFÉ contre ces affections.—Dépôt,, rue Richelieu, 2 '9 
et dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fr. 25. (4416) 

HA1SON REUBUBCER, 
1U ■QX.EXX , BCK V1YISNM, 4. 

trtHttt «n Tronc*, «n ÂngUttm, en Belgique ti tu Eollmdt 
0. f. d. g.) 

La Veilleuse-Bouilloire, d tr 
ne fornje gracieuse et du< 
disposition ingénieuse, pern» 
(l'utiliser à la fois la lumière» 
la chaleur d'une veilleuse w. 
dlnaire. Ce petit appareil four-
nit pendant la nuit ou Je mat™ 
un ou deui litres d eau,d« luU 
de café, de thé, As bouillon, ou 
de la tisane bien chaude, en é-
clairanten mêmetemtisparfai-
teraent la chambre. Ces »wn 
tsges sont obtenus pour la mi-
nime d-épense de » te.»™» 
par Buit .-Paii^:N'lW«n 
viron un litre),12f.,etl3f.M a-
vec double r̂ partirncBt. rflur 
oaféetlait.^2(d'»vwn» 

litres), 16 fr., et ave^ f 9 

compartiment, 18 fr. i " ' 

LA.MPES OMNIBUS A »j 
sans mécanisme, pouvant se nettoyer avec ta pius s 
de facaité.-Eclairafe brillant et économique. 

7AIR.Fi ATTEMTIOH POOK KB ?
B

^fl FlL-c'ést 
La maison Neubmw est à 1 enseigne du SULU^^. 

le deuxième Magasin de Lampes en venant au r 
National. (Remise au cornmeree en gros.) 

là» imbSieuiUosa légal* Iles Acte» €le Société est obfiifjratotro, pour i'onuée Bg5ï>, «V« Us» iBAÉiiViHti^ »B3« TRIBUNAUX, Lti IDROIT «t le JOURNAli «ÈXÉBAEi WAÏf-fc-SCHIS»» 

■Vt'ciitos» ssscïiîïîères. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M° MÉT1VIER , huissier, 
rue Boucher, 16. 

En l'hôtel (les Comiiiissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mardi 19 novembre 1850. 

Consistant en tables, buffet, chai-
ses, bureau, etc. Au conipt. (37%) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatre novembre 
mil huit cent cinquante, enregistré, 

11 appert que : 
M. Claude-Louis-Guillaume SCOll-

DEL, fabricant de bijouterie, pa-
tenlé sous le n" 3312, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 79, 

Et M. Alexis -Charles-Toussaint 
SCOP.DEL, son fils, même profes-
sion, patenté sous le n° 787, et nia-
dame lilise-Josephe NOCLERCy, son 
épouse, demeurant ensemble h Pa-
ris, rue Saint-Martin, 142, 

Ont formé, sous la raison sociale 
SCORDEL père et lils, une société 
pour la fabrication et le commerce 
de bijouterie, dont le siège est à Pa-
ris, rue du Temple, 79, qui commen-
cera à partir du t«r janvier pro-
chain, el esl l'aile pour <|ualor/.e 
mois, au choix respectif, ou pour le 
temps éventuel nécessaire pour que 
M. Scordel lils, sur ses bénéliccs, 
rembourse l'apport de son père. 

Ladite société est administrée en 
commun par MM. Scordel père et 
lils, qui ont tous deux la signature 
sociale, avec interdiction de sous-
crire des billels. 

L'apport des associés consiste en 
leur matériel, oui ils, uslensiles.mar-
chandises, clientèle et valeurs né-
cessaires pour faire marcher l'éta-
blissement; le tout devant être 
constaté par inventaire sous quin-
zaine el pur les livres. 

Pour cxlrait : 
SCORDEL. (2536) 

et C>, aut termes d'un acte sous 
seing privé du dix-huit mai mil huit 
cent quarante-neuf, enregistré à 
Nantes ie vingt-cinq du même mois 
da mai (celte délibération a été pri-
se le deux novembre mil huit cent 
cinquante), 

Ce qui suit : 
La société le Comptoir universel 

c Commission se fusionne avec 
l'Universel, comptoir de commis-
sion, sous la raison 111. AIN et C»; en 
conséquence et à l'avenir, ces deux 
sociétés seront considérées comme 
n'en formant qu'une seule. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent, à l'effet d'en re-
quérir l'enregistreménl, l'affiche, le 
dépôt et la publication suivant la 
loi. 

Pour copie conforme : 
Signés : BLAIX, PREIKE et DE 

NlRA. 

En marge : enregistré à Paris le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante, folio 18», verso, case I, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé d'Armengaud. 

(2540) 

U appert d'une délibéralion prise 

verbalement par l'assemblée géné-
rale de la société le Comptoir uni-
versel de Commission, existant rue 
Laffltte, 27, sous lu raison PUEIHE 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Lacoste, avocat, cl Venant, 
ancien agréé, le quatre novembre 
rail huit cent cinquante, enregistrée 
e; déposée au greffe dû Tribunal de 
commerce, conformément à la loi, 
il appert: que la société défait, con-
nue sous la raison sociale MNli, 
DUHMAU père, CHAMIOT-CLEUC el 
C«, ayant pour but la fabriealion 
des arçons, a été dissoute à partir 
du vingt-neuf janvier mil huit cent 
quarante- neuf. Ladite société de 
lai! formée entre MM. : 

i" llouoré-llipiiolyte KING, fer 
reur, demeurant a Paris, rue Saint 
Jean, 2, au Gros-Caillou ; 

2-Marie-AdolpheCOLLlN, ferreur, 
demeurant f, La Chapelle Saint-De-
nis, rue des Couronnes, 40; 

3° Jean-Pierre ClIAMIOT-CLERC 
arçonnier, demeurant à Montuiar-
Ire, rue des Poissonniers, 23; 

i" Frédéric liiiDAL, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue de la fidéli-
té 18; 

5" Joseph BANGET, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue St-Jcan-de-
Beauvais, 31 ; 

0" Pierre-Joseph BRUN 
nier, demeurant h Paris, 

arçon-
rue des 

Lavandières-Saint-Opportune, 26; 

7» Jean-Pierre BEUVIN, ferreur, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poisonnière, 124; 

8» Pierre BARTHOLET, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue Aubry-le-
Boucher, 35 ; 

9° Jean-Frédéric BAR.ILLET, ar-
çonnier, demeurant à La Chapelle 
Saint-Denis, rue des Couronnes, 4o; 

10" Raphaël BAL, arçonnier, de-
meurant â Paris, rue Grange-aux-
Bellcs, 39; 

Joseph-Marie R tCllIÎT, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers, 20; 

12° Nicolas 1ÎULN, arçonnier, de-
meurant à Paris, cour Saint-Jean-
de-Lalran, 4 ; 

13° Théophile BLANC, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue de la Fidé-
lilé, 21 ; 

14» François CUSIN, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue Saiut-Jean-
de-lteauvais, 19; 

15» Pierre-Louis COLL1N, ferreur, 
demeurant i Montmartre, rue Sainl-
Audré, 16; 

16» Claude CROISAT, ferreur, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 125; 

17" François-Dominique CIIAH-
TUA1N, forgeron, demeurant à Pa-
ris, rue de la Fidélité, 11 ; 

18» Jean-Mari in COLOMBIER, ar-
çonnier, demeurant â Paris, rue 
des Pelils-Hôlels, 30; 

19» Elle CAUUET, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue de La Harpe, 
65; 

20" Victor DAMFEN, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue de la Fidé-
lité, 18; 

21» Jules-Alphonse DEPAUX, fer-
reur, demeurant â Paris, rue Mont-
martre, 175; 

22° Pierre-Auloine FRESSANGE, 
ferreur, demeurant à Paris, rue des 
Petits-Hôtels, 25; 

23° Jeun-Michel GRANGER, ar-
çonnier, demeurant à Paris, rue du 
Nord, 1 ; 

24» Joseph-Antoine JOLY, arçon-
nier, demeurant â La Chapelle SI 

Denis, rue des Poissonniers, 30: 
25» Joseph-Marie LOMBARD, l'er-

reur, demeurant à Paris, rue lias-
froy, 41 ; 

26" Jean-Louis MARMOT, terreur 
demeurant à Paris, rue des Car-
lest 29; 

27° Auguste-Stanislas POTIVIEH, 

arçonnier, demeurant à La Chapelle 
Saitil-Denis, rue des Couronnes, 40; 

28» Charles PIERRE, forgeron, de-
meurant à Paris, rue de Montrant, 
57 ; 

29" Jean-François PARENT, l'er-
reur, demeurant â Paris, rue de Cha-
brol, 29 ; 

30° Nicolas -François HOUSSEL, 
l'erreur, demeurant a Paris, rue du 
Fouare, 3 ; .* 

.il» Anioine BOUSSELET, arçon-
nier, demeurant â La CiiapeUe-St-
Denis, rue des Couronnes, 40; 

32» Nicolus S11HLLE, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg 
Poissonnière, 114; 

33"Guérin Y1ALET, arçonnier, de-
meurant à La Chapelle-Sainl-Denis, 
rue des Couronnes, 30; 

34» Antoine VARET, l'erreur, de-
meurant à Paris, rue du Nord, 9 ; 

35" Louis POUPL1ER, ferreur, de-
meurant à Paris, rue des Lavaudiè-
res-Sainte-Opportuue, 26 ; 

36° Nicolas-Joseph P1ERRARD, ar-
çonnier, demeurant à Paris, rue La-
i'ayelte, 25 ; 

37° Claude LEROY, arçonnier, de-
meurant à Montmartre, rue de la 
Glacière ; 

88» Pierre-Louis LAUREAU, arçon-
nier, demeurant à Paris, rue Saint-
Romain, 3 ; 

39» Alphonse - Joseph DURMAU 
DIS; demeurant à Montmartre, place 
Belhomme ; 

40» Philippe-Auguste DUPUIS, ar-
çonnier, demeurant à Paris, cour 
Saint-Jcan-tlc-Lalran; 

41» Louis-:Victor BRULE, arçon-
nier, demeurant àPai'is, rue des Vi-
naigriers, 17. 

M. Kiug a élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs légaux. 

La nouvelle société, connue sous 
la raison sociale MNG, ROCSSELET, 
CHA1ÛOT-CLERC et C-, continue à 
exister comme par le passé 

KING. (2539) 

liles qui les concernent, les samedis 
de dix â quatre heures. 

MitiJE COHMEhCB. 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
nieatiou de là comptabilité des l'ail-

. Sjiîii ïaâdîtÉûîïâS j *i (13<*fciirc*. 

(BECRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites tï se rendre au Tribunal 
de commerce de Paria, salle des as-
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LECORNU - MAILLOT 
(Jean-Baptiste), nég. en vins, rue et 
île St-Louis, 20, le 21 novembre à 3 
heures (N».654 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union , et , dans ce 
dernier cas, être innnédiateuteni con-
sultés tant sur les faits de la geation 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOVIINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ALLAIS lils (l.ouis-Pros-
per), lab. de niàlre, â Boulogne, le 
21 novembre a 1 heure (N° vuuu. du 
gr,); 

Du sieur LOUVËT el C», stieiété des 
cuisiniers réunis, à Charmille, bar-
rière des Amandiers, le 22 novem-
bre à U heures (N° U670 du gr.); 

Du sieur MIN1CH (Pierre-Herinan), 
auc. lab. d'agraires, j pantin, le 22 

novembre à u heures (N» »t>73 du 
«r-); 

I»o«r assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la société SCQUCT et C«, pour 
iYxploilution du journal Le Temps, 
le sieur Suquet, gérant, demeurant 
rue du Val-de-Gràce, 23, le 22 no-
vembre à 1 heure (N° 9244 du gr.); 

Pour être procède, som la prési-
dence de M. le juge-commissaire-, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MICHEL, négociant, rue 
deCl^ry, 20, actuellement rue Jo-
quelel, 7, le 22 novembre à 11 heu-
res (N» S496 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élut de lu faillite et déli-
bérer sur lu formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être irnriédiatemenl consultes 
tant sur les faits de ta yestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe coniiuuiiicalion 
du rapport dès syndics. 

PltODllCriO /v DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans lu dé-
lai de vingt jours, n dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
Hcatifàes sommes a réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur Moitiii. (Cbartoa-LouU) 
épicier, nie du Failli. -Sl-llonoré, 12 

entre les mains de M. TtitebauL rue 
delà Bienfaisance, 2, syndic de la 

faillite (N° 9600 du gr.); 

Du sieur BOUDIN Bis (Pierre), 
graMetier, à Charonne, rue de Pa-
ris,.^, entre les mains de M. Le-
comte, rue de la Michodière, 13, syn-
dic de la faillite (N° 9627 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MAUGEY , fabricant d'équipemens 
militaires, rue de la Planchette, 
n. 14, sont invités à se rendre, 
le 22 novembre â 9 h., palais du Tri-
bunal de commerce, salld des as-
semblées des faillites, pour, Confor-
mément à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dc-
nnjtif qui sera rendu par les syn-
dics, le débat Ire, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le latlli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des coniple et rapport des 
sy ndics (N» 5033 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LIIUlLLlEli, commiss. en marchais 
dises, r. f otilaiue-Si-Oeorges, 8, el a 
Batignolles, sont Inv. à se rendre, le 
21 novembre à 9 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conforuiéraant à f article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par H» 

syndTcs. le débattre, le clore cil ai -
rèter; leur donner décharge ae 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du tailh. 

NOTA . Les créanciers et M 
pouvenl prendre au greffe oomjau-
uicalion des compte el rapport dt» 
syndics (N» 6163 du gr.). 

HOMOLOGATIONS BB COXOOI'.UATS 
El MMPWeW SOMMAIRES. 

Concordai COLNELL1S ills. 

Jugement du r, novembre I850, le-
quel homologue le concordai pas" 
fe as septembre les», entre ie aiew 

COLNELL1S lils Wg.&SS. 
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